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Huit millions 
de travailleurs

Le numéro 859-A de « Syndicalis
me Hebdomadaire » a apporté tou
tes précisions utiles sur l'accord por
tant généralisation des retraites com
plémentaires.

Restait à régler, avant le 31 dé
cembre 1961, le problème du champ 
d'application de l'accord, du fait du 
refus d'adhésion manifesté par un 
certain nombre de fédérations patro
nales du commerce de gros et de 
détail

Deux fédérations patronales natio
nales, celles de l'hôtellerie et de la 
quincaillerie de détail avaient même 
démissionné avant la signature de 
l'accord, afin de ne pas être enga
gées.

Ceci en dit long sur le sens so
cial de ces organisations, et la 
C. F T. C. s'est élevée vivement 
contre de telles attitudes qui vont 
priver dans l'immédiat près de 
200 000 travailleurs de l’affiliation à 
un régime de retraites complémen
taires.

L'annexe II fixant le chomp dop- 
plication de l'accord du 8 décembre 
a cté signé le 29 décembre. Nous 
ferons paraître, dans le prochain 
« Syndicalisme Hebdo », la liste des 
fédérations patronales qui nont pas 
accepté d'adhérer à l'accord

Grâce aux interventions de la 
C F. T. C et de Force Ouvrière, les 
entreprises des secteurs visés ne sont

80 % des vieux travailleurs
veulent conserver une activité...

placées que temporairement en de
hors du champ d'application, et il 
est convenu que tes parties signatai
res procéderont, au plus tard avant 
la fin de 1962, à un examen de la 
situation.

De plus, et sur proposition de la 
C. F. T. C , une déclaration des or
ganisations syndicales ouvrières signa
taires figure dans un procès-verbal 
de signature et souligne...

... Qu’el/es regrettent le r e f u s  
d'adhésion des fédérations patrona
les visées par l'annexe II et décla
rent vouloir œuvrer pour obtenir leur 
adhésion totale dans les meilleurs 
délais afin que l'ensemble des tra
vailleurs bénéficient des retraites 
complémentaires.

Oui, cette position de certaines 
fédérations patronales est inadmissi
ble, pour ne pas dire scandaleuse, 
quand on connaît les profits réalisés 
par bon nombre d'entreprises com
merciales.

Après l'accord du 8 décembre, qui 
garantit près de deux millions de 
travailleurs nouveaux, notre action 
syndicale devra permettre de régler la 
situation en 1962 pour la totalité des 
travailleurs du commerce et de 
l'industrie.

Laurent LUCAS

LE DERNIER REMPART
LA fin de 1961 aura bien été le temps de la grande 

pagaille, le temps des ultras de tous bords, le 
temps des assassins, le temps des abus qui finissent 
par ne plus choquer, à force de créer un climat. 
N’importe quel journal quotidien daté de n’importe 
quel jour vous le dira : en Algérie, commandos 

anti-OAS et commandos OAS s’entretuent ; à Paris et dans 
toute la France, les attentats continuent. Dans un autre do
maine, les bouchers qui entendent respecter la loi se voient 
plastiquer par les extrémistes de la profession ; les gangsters 
« nouvelle vague » multiplient les hold-up, tandis que, trop 
occupés à lutter contre l’OAS ou contre le FLN, la police ne 
peut faire front ; pendant ce temps, toute une partie de 
la jeunesse, lorsqu’elle ne brise pas les autos de la Saint- 
Sylvestre, voit dans le rock et dans le twist une façon bien 
à elle de s’isoler de la neige décidément trop sale qui l’en
toure.

Alors, dominant le temps de la pagaille, le Président de 
la République parle. II annonce fort sereinement que la 
France est remise (ou presque) sur ses rails, que l’optimisme 
est de rigueur, que les travailleurs ont tout pour être heu
reux, que la paix en Algérie n’est plus qu’une question de 
jours, et tout et tout... Mais un discours de Président — 
fut-il général — n’a jamais fait le printemps...

Sans doute n’a-t-on jamais été aussi proche d’un cessez- 
le-feu en Algérie qu’à l’aube de cette année, c’est vrai ; 
déjà, les pistes qui pourraient mener à l’arrêt des combats 
semblent défrichées : cessez-le-feu annoncé avant la fin du 
mois de janvier par le gouvernement français et par le 
GPRA, période de négociations officielles, création d’un or
ganisme provisoire avec l’accord du FLN (et. peut-être avec 
sa participation) pour le maintien de l’ordre et pour la mise 
au point de la consultation sur l’autodétermination, referen
dum, etc.

Mais, quoi qu'il en soit, les obstacles s’affirment chaque 
jour plus nombreux et toujours plus réels : en dépit du gou
vernement français et du GPRA, le cessez-le-feu pourra-t-il 
être appliqué sur le terrain tant que l’OAS s’y manifestera ? 
La vague de racisme qui submerge bien des Français est

elle prête à s’éteindre ? Qui peut dire qu’aucun colonel, 
qu’aucun homme politique, qu’aucun groupe ultra de der
rière les fagots ne surgira soudain, en France, pour saboter 
la paix si douloureusement gagnée ?

S’il faut d’abord gagner la paix, il importe aussi, de 
plus en plus, de créer et d’installer une démocratie véritable... 
qui brille actuellement par son absence : de tous les hori
zons, des Français et des Françaises l’attendent, que le der
nier discours du Président de Gaulle a remplis d’inquiétude 
et de lassitude. Ce sont ces hommes et ces femmes qui, le 
19 décembre, ont arrêté de travailler pendant 15 minutes 
et qui, le soir, dans différentes villes, ont manifesté sur les 
voies publiques, quitte à se faire matraquer parfois. Ils sont 
salariés, paysans, enseignants, étudiants, militaires ou poli
ciers même, comme en témoigne d’une part la position cou
rageuse du contingent, et d’autre part, la position républi
caine du Syndicat de la Police CFTC à propos de la mani
festation du 19 et aussi de la mise à pied du Secrétaire Gé
néral de la Fédération du Personnel de la Préfecture de Po
lice de la Seine. Tous sont convaincus d’une vérité : le der
nier quart d’heure de la démocratie s’écoulera moins lon
guement que le dernier quart d’heure de la paix en Algérie 
(qui dure depuis un certain nombre d’années) et, d’ores et 
déjà, il est indispensable de s’organiser et se défendre. 
D’ailleurs, à l’heure du plastic et des attentats, il faut savoir 
aussi que, dans les villes, dans les usines, des centaines de 
milliers de Français s’attachent à éclairer l’opinion, à former 
les jeunes, à recréer aussi le tissu démocratique qui fait 
défaut au pays.

Le temps des ultras, le temps des abus, le temps du ra
cisme est toujours un signe avant-coureur des fascismes on 
des dictatures quels qu’ils soient. Aujourd’hui, le temps de 
la grande pagaille ne se heurte plus qu’à un seul rempart 
vraiment efficace et vraiment solide : le mouvement syn
dical. Mais pour combien de temps 7 La réponse n’appar
tient pas aux seuls dirigeants et aux seuls militants : elle 
est aussi entre les mains de tous les salariés et de tous les 
syndiqués.

« SYNDICALISME »
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«  ®*  N O Ë L
CHACUN sait qu’à pa

reille époque ce vé
nérable vieillard re
çoit des enfants un 
courrier abondant. 

Quelquefois, les 
adultes s’y mettent aussi et 
nous reproduisons ci-dessous 
la lettre qu’un camarade fon
deur de Peugeot lui a adressé 
l’autre semaine.

« PEHE NOËL,

« En voyant mes gosses 
écrire l’autre jour, ça m’a 
donné l’idée d’en faire autant.

« Je travaille chez Peugeot, 
en fonderie. J’ai une paie de 
S. 2 qui nous permettra de 
boire de « l’ordinaire » au 
réveillon, si on en fait un...

« Je ne rêve pas beaucoup ; 
on n’a pas le temps ; à la boîte, 
c’est la production et, à la mai- 

..afl, il faut dormir en vitesse 
pour récupérer, mais je me 
suis souvent demandé pour
quoi lu ne descendais jamais 
en fonderie ? Les cheminées 
ne manquent pas, cependant. 
Il faudrait même en mettre 
d’autres, c’est touiours plein 
de fumée dans les ateliers. Evi
demment. si lu as les bronches

délicates, je te comprends, 
c’est pas du papier d’Arménie 
qu’on brûle ici.

« Père Noël, ta visite nous 
ferait doublement plaisir. Tu 
te déplaces pour faire des 
cadeaux ; ici, ce n’est pas 
l’habitude, les travailleurs ont 
déjà bien du mal à obtenir ce 

ui leur est dû, et encore à 
es tas de conditions. La Di

rection en a même rajouté une, 
il y a un mois, pour une 
prime... Ici, le boulot ne suffit 
pas, il faut être sage en plus.

< Parfois, c’est pire, on nous 
en reprend, des primes de fon
derie ; par exemple, jusqu’à 
11 francs de l’heure en moins. 
Dans ces ateliers-là, le person
nel a instauré la lutte contre 
les diminutions de salaire...

« Si lu viens, nous pourrons 
mettre nos souliers. Nous avons 
des chaussures de sécurité que 
nous sommes obligés de payer, 
d'ailleurs ; un truc que je n’ai 
jamais compris, car, en som
me, c’est pour le patron qu’on 
les use ! Enfin, on use ce qu’on 
peut. Pour certains, c’est le 
fauteuil, pour les autres, ça 
peut aller jusqu’au bonhomme. 

« Je te préviens, tu as l’habi

tude des conduits encrassés, 
mais fais attention où tu mets 
les pieds. La fonderie, c’est 
sale partout. Pour faire le tour 
des ateliers, tu toucheras cer
tainement une combinaison, 
puisque tu te promènes. Il y 
en a ici qui ne font que ça 
et on leur en donne. Si tu 
venais travailler, ça serait plus 
difficile.

« Ce que je regretterai le 
plus, c’est que tu ne puisses 
venir pendant le boulot. Tu ne 
poi rras pas voir les gens *ra- 
vailler au rendement (nous, 
on dit les cadences). Ça me 
gêne un peu de t’en parler ; les 
patrons n’aiment pas qu’on en 
parle. Pour eux, l’ouvrier qui 
peine mérite mieux. Ils appel
lent ça :

« — « Evaluation des temps 
de poste » ;

« — < Charges de travail »;
« — « Méthode des temps 

élémentaires ».
« Ça ne supprime pas la fati

gue, mais ça fait plus distin
gué. C’est quand même beau, 
l’instruction !

« Ah ! j’oubliais la plus 
belle : « Gamme de travail... ».

LE IVe PLAN 
ET LA "NAVALE”

A « navale » est actuelle
ment à l'honneur : J e  pa
quebot « France » a ta it 

les essais et part pour sen premier
voyage.

Les journaux, les revues ont 
donné maints détails sur ses di
mensions, son équipement, son 
luxe, accessoirement et très briè
vement l'on est allé jusqu'à men
tionner le trovail des travailleurs 
des Chcntiers de l'Atlantique e t de 
tous ceux qui ont contribué a la 
construction de ce magnifique na
vire.

Mais qui parle de ces 10.000 
travailleurs de la construction na
vale qu'il faut reconvertir d'ici 
1965 ? Bien sûr, c'est inscrit dans 
le IV Plan, mais ce qui n'est pas 
mentionné, c'est de quelle manière, 
ovec quelles garanties ces travail
leurs seront reconvertis.

Par ailleurs, lorsqu'on interroge 
la Chambre syndicale des construc
teurs de navires, elle répond qu'en 
ce qui concerne l'utilisation de 
tous les ouvriers, elle « n'y voit 
pas clair ».

La position C. F. T. C.
Elle a été exposée dans une note 

remise aux membres du groupe de 
travail « transports maritimes » 
où nous étions représentés par nos 
camarades Guiheneuf et Beliard.

Nous avons dit que les salariés

et leurs représentants se sentaient 
étrangers à ce Plan.

S'il faut féliciter le rapporteur 
du sérieux de ses études et de la 
clarté de ses exposés, il nous faut 
noter l'insuffisance des moyens mis 
à la disposition du groupe de tra 
vail, le manque de documentation 
que l'on « ne pouvait pes » nous 
donner.

De plus, il manquait un cha
pitre important, celui de la recon
version.

Dans quelles conditions ? Avec 
quels moyens ? Comment sera as
suré l'emploi des salariés dans la 
construction navale ? Comment se
ra assuré le plein emploi présent 
et futur dans les régions où notre 
industrie est l'industrie prépondé
rante ?

DELIVRER LES TIMIDES DE LA 
CRAINTE ET INVITER LES IM
PRUDENTS A LA REFLEXION, tel 
est le rôle du plan, a écrit M. P. 
Masse, le commissaire général au 
plan.

Inutile de dire que nous ne par
tageons pas du tout ce point de 
vue ; nous connaissons la « timi
dité » de nos employeurs en ma
tière sociale, quant à leur « impru
dence », nous aurions aimé qu'elle 
soit un peu plus grande notamment 
en matière de reconversion.

Une véritable planification
—  Voilà ce que nous récla

mions ; il ne s'agit pas seulement 
de convoincre par la parole, d'of
frir des sucettes (financières et fis
cales) aux entreprises qui travail
lent dans le sens du plan, encore 
faudrait-il manier le coup de bâ
ton et la sanction à l'égard des 
incapables et de ceux qui, par cal
cul, s'opposent aux objectifs du 
plan.

Il s'agit aussi que soient nette
ment définis les objectifs sociaux 
et que les représentants des tra 
vailleurs aient non seulement un 
ovis à donner mais aussi un pou
voir de décision.

Il s'agit que s'instaurent de vé
ritables négociations sur les salai
res dans le cadre d'une CONVEN
TION COLLECTIVE NATIONALE 
DE LA NAVALE.

Nos représentants au groupe de 
travail du IV“ Plan ont agi dans ce 
sens, ils ont demandé que le grou
pe de travail se réunisse chaque 
année pour faire le point de l'exé
cution du plan et envisager les mo
difications et les mesures à pren
dre.

D'un autre côté, il nous faut 
travailler à renforcer constamment 
notre syndicalisme pour mieux faire 
face aux problèmes actuels de la 
navale e t faire que le Ve Plan soit 
en 1965 vraiment au service des 
travailleurs dans le cadre d'une 
planification démocratique.

Pierre JEANNE.

De la vraie musique, quoi !...
« Evidemment, après ce que 

je viens de te décrire, tu vas 
hésiter. Je sais bien que le 
Père Noël descend sur la terre, 
mais s’arrête avant le Purga
toire. Viens quand même, tu 
l’auras vu au moins une fois.

HUNTEL.

« P. S. — Fais gaffe, si tu 
descends dans un cubilot, il 
y a toujours des briques mal 
accrochées et tu pourrais te 
retrouver à l’accident du tra
vail en moins de deux.

« C’est que, les briques... 
Peugeot les entasse, tandis que 
nous on risque surtout de les 
prendre sur « la gueule ».

« Autre chose : si tu avais 
pensé me faire cadeau d’une 
carte syndicale, c’est déjà fait, 
j’en ai une. Avec les copains, 
on a compris qu’il fallait se 
défendre. Nous sommes syndi
qués à la C. F. T. C. et, tu peux 
me croire... ça marche !

P O U R  UNE

C. F. T. C.-MÉTAUX 
PLUS PUISSANTE

JANVIER

Campagne de

recrutem ent

LETTRE OUVERTE 
A M. FLIC

Service « ratonnades, paponna-
des et matraquages », Préfec
ture de Police, Paris

Monsieur,
Au soir de ce 19 décembre, 

vous êtes rentré chez vous un 
peu plug tard que de coutume, 
harassé et fourbu tant vous mî
tes du coeur à l'ouvrage ; ten
drement vous avez embrassé 
femme et enfants car vous êtes 
excellent mari et bon père de 
famille.

D’où vient alors que quel
ques heures avant, vous vous 
soyez conduit comme une brute, 
frappant à coup de gourdin et 
de matraque sur les manifes
tants têtes et mains nues, n’é
pargnant ni femme ni même cet 
K-togénaire cité par le journal
< Combat » qui précisait que
< rarement la réaction des C. 
R.S. et des gendarmes mobiles 
n’a été aussi violente ».

Vous n’en étiez pas d’ailleurs 
à votre coup d’essai, et vous 
vous étiez déjà copieusement 
« fait la main », lors de la ma
nifestation algérienne du 17 oc
tobre.

Vous êtes le même — ou de 
la même engeance — que ce 
« gardien de l’ordre » qui, 
lors do la manifestation du 
2 décembre dernier où les in
firmes et vieillards réclamaient 
autre chose que 2 à 3 N F par 
jour pour « vivre », avait tenté 
de renverser la voiture d'un 
infirme.

Certes, répondrez-vous que 
vous obéissez et nous serons 
d’accord : les vrais a fripouil
les » sont ceux qui vous com
mandent ou qui couvrent vos 
exactions, mais il vous reste 
bien quelque sentiment humain 
et le pays manque de bras 
(pour travailler et non pour ma
traquer) ; cherchez donc un 
autre emploi.

Et puis, ce n’est pas négli
geable, vous n’aurez pas à 
rougir devant vos enfants pour 
lesquels — en bon et excellent 
père — vous souhaitez un au
tre métier que le vôtre.

Jean Pierre.

LANCEMENT A DUNKERQUE 
DU PETROLIER « O KI AO MA » 
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Quel iera pour lui l'année 1962 ?
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( LES ANNÉES PASSENT i
f US RAISONS DE LUT1ES SUBSISTENT
p - _ _ N E  nouvelle page est tournée : 1962 remplace 1961 

sur notre calendrier, et chacun essaie de pronos- 
^  tiquer ce que sera l’année nouvelle.

Les salaires augmenteront-ils de 6 ou 8 %, le coût de 
^  la vie se stabilisera-t-il, les 4 semaines de congé payé 
£  seront-elles obtenues, la durée du travail diminuera-t-eHe, 
g  la guerre d’Algérie sera-t-elle terminée ?
K  Autant de points d’interrogation, auxquels aucune car- 
£  tomancienne n’apportera de réponse.
5» Car la clef, ce sont, seuls, les travailleurs qui la possè

dent et c’est essentiellement d’eux-mêmes que dépend ce 
que demain sera.

par André SOULAT
Secrétaire Fédéral

1961 a été comme toutes les années une année dure. 
De » sociale » elle n’en a eu que le nom. Des militants, 
plus que jamais sont brimés, sanctionnés, licenciés. Le pou
voir d’achat ne s’améliore pas, les conditions de travail et 
les cadences restent des problèmes importants, la guerre se 
poursuit en Algérie, le fascisme est à nos portes.

S’il est vrai qu’en de nombreuses usines, le mur des 
4 % a été enfoncé, certains accords d’entreprises ont été 
positifs, les régimes de retraite améliorés, tout cela n’est 
pas gestes de générosité ou bonne volonté patronale, mais 
fruit de luttes, d’actions souvent difficiles.

L’année 1962 sera bonne ou mauvaise, selon que l’action 
ouvrière sera puissante ou faible.

Aussi, si en ce début d’année la Fédération de la Mé
tallurgie formule des vœux, c’est pour souhaiter à tous ses 
militants et adhérents, la santé, la volonté, le dynamisme, 
l’esprit d’initiative, afin de tout mettre en œuvre dans la 
lutte.

•  POUR LES REVENDICATIONS.
•  POUR LA PAIX.
•  CONTRE LE FASCISME.

LA FOURRAGÈRE !
Le Gouvernement vient de créer 

la a Fourragère du Travail » (cela 
■ans doute dans le cadre de l’a an
née sociale »).

On entend par fourragère, nous 
dit le Petit Larousse, les plantes 
propres à être employées comme 
fourragère (herbe, paille, foin, etc.) 
pour la nourriture et l’entretien 
des bestiaux.

C’est aussi un ornement de l’uni
forme militaire ayant pour origine 
la corde à fourrage.

C’est également la voiture à 
transporter le fourrage.

Très bien, nous voilà fixés ; c’est 
sans doute parce que « ce ne sont

pas ceux qui gagnent l’avoine qui 
la mangent » que les salariés au
ront droit à la fourragère.

A moins que ce soit parce que 
nombre de nos entreprises ressem
blent à des casernes avec comman
dant, capitaine et juteux qui n’hé
sitent pas à mettre les délégués « à 
l’herbe B et les salariés a sur la 
paille ».

Mais peut-être est-ce notre Mulet 
de la Malène, notre ministre de 
l’Information qui a eu celte riche 
idée, alors hue ! eo voiture et vive 
la fourragère !

J. P.

m p r n f ï n r n i P
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Chez Amiot, à Cherbourg 

L'action paye

Aux constructions mécaniques 
de Normandie (usine Amiot), à 
Cherbourg, où travaillent 540 sa
lariés, la lutte s 'est engagée à mi- 
décembre pour une revendication 
de 0,20 NF de l'heure pour tous.

Pendant deux jours, animée par 
les syndicats C.F.T.C. et C.G.T., la 
grève fut totale- Ce furent mee
tings, défilés en ville, rassemble
ment devant l'Inspection du Tra
vail, accrochage avec les policiers 
qui montrèrent là encore plus d 'a r
deur contre les travailleurs que 
contre ceux qui avec l'O.A.S. m et
ten t en péril les libertés républi
caines.

Après refus de diverses proposi
tions patronales la commission de 
conciliation réunie à la préfecture 
proposa une augmentation de 
0,11 NF à compter du 10 décem
bre, plus 0,04 NF au l 8r mars 
1962. Les travailleurs réunis en 
assemblée générale acceptèrent la 
proposition et reprirent le travail.

Bravo aux camarades d'Amiot 
qui ont su montrer que l'action 
syndicale paie quand elle est bien 
menée.

Licenciements 
à Radio-France (Essonnes)

En septembre la direction avait 
embauché un important personnel 
sans avoir réalisé de prévisions sé
rieuses pour la vente de ses ré
cepteurs. Maintenant elle licencie 
102 travailleurs pour le 1er jan
vier. L'action se mène avec force 
contre une telle attitude patronale, 
la C.F.T.C. est intervenue au Mi
nistère du Travail à ce sujet.

Accords de salaires
Parmi les récents accords de sa

laires signés dans la Métallurgie 
signalons :

BORDEAUX : avec un barème 
du minima allant de 1,80 NF au 
Ml à 2,61 NF au P3. La valeur du 
point mensuel étan t de 248.

BAYONNE : avec un barème de 
1,80 au M l à 2,63 au P3. La va
leur du point étan t de 246.

Le Conseil économique 
ef le IVe Plan

La C.G.T. ayant voté contre le 
projet d'avis au Conseil Economi
que sur le IV9 Plan, P. Le Brun, 
qui présidait le groupe C.G.T. au 
Conseil, a démissionné de sa res
ponsabilité pour exprimer son dés
accord avec cette position. L. Mon- 
jauvis, qui le remplace à ce poste, 
inaugure sa nouvelle responsabilité 
par un article dans « Le Peuple » 
du 20 décembre où il écrit que la 
C.F.T.C. a donné son accord sur le 
fond du IV8 Plan

Bien entendu, c'est exactement

le contraire qui est vrai, et la C.F. 
T.C. qui, en application des déci
sions du Congrès Confédéral ne 
peut être d'accord avec le IV8 
Plan, n'a précisément voté le pro
jet d'avis que parce qu'il comporte 
maintes critiques, réserves et re
commandations.

Du positif dans les garages 
parisiens

Après de nombreuses démarches, 
interventions, de notre organisation 
syndicale C.F.T.C. auprès de la 
Chambre patronale des garages, et 
oprès deux rencontres paritaires, 
janvier et février 1961, suivies 
d'une commission de conciliation 
et, à nouveau, deux commissions 
paritaires, UN ACCORD DE SA
LAIRES vient d 'être signé dans la 
profession.

Depuis mai 1958, c 'est-à-dire 
depuis plus de trois ans, aucun 
accord n'avait été signé.

Celui-ci augmente de 26,66 %  
les salaires minima, ce qui porte 
le salaire du manœuvre à 1,90 NF, 
celui du mécanicien P 3 à 2,91 NF, 
celui du tôlier-formeur et du pein
tre en voiture à 3,13 NF. La va
leur du point des mensuels est 
portée à 2,70 NF.

Bien sûr, ces nouveaux taux sont 
encore .nférieurs aux salaires réels 
des garages, il reste tout de même 
qu'ils m ettent de l'ordre dons un 
secteur en retard par rapport à 
la Métallurgie. Tout n 'est pas ré
glé pour autant, de nombreux pro
blèmes préoccupent les travailleurs 
des garages, à savoir :

—  le paiement de tous les 
jours fériés (3 seulement sont 
payés dans les garages) ;

—  la 4" semaine de con
gés payés ;

—  les indemnités de ma
ladie et accident ;

—  les revalorisations des 
classifications.

Mais ceci est tout de même une 
étape vers l'amélioration des con
ditions des travailleurs des garages.

Par ailleurs, des discussions 
vont s'ouvrir prochainement pour 
la conclusion d'un avenant à la 
Convention collective sur l'indem
nité de congédiement et de départ 
en retraite.

Bons résultats encore 
aux élections 

professionnelles
Les résultats des élections pro

APRÈS L A  M AN IFESTATIO N  
A N T I-0 .A .S . DU 19 DÉCEMBRE

Dans un communiqué donné à la presse le 20 décem
bre, la Fédération de la Métallurgie C.F.T.C. félicitait les 
centaines de milliers de travailleurs et d’étudiants qui ont 
a»i le 19 contre le fascisme, FO.A.S. et pour la paix en 
Algérie. Elle élevait une énergique protestation contre les 
actes de sauvagerie de nombreuses forces de police envers 
les manifestants parisiens.

Informée des sanctions prises à l’encontre du secré
taire général de la Fédération du personnel de la police 
parisienne, suite à la prise de position de diverses organisa
tions syndicales de la police lors du 19 décembre, la Fédé
ration de la Métallurgie C.F.T.C. en même temps qu’elle 
s’élève contre les attitudes odieuses de certains policiers 
et de ceux qui leur donnent des ordres, se doit de saluer 
l’attitude courageuse de certains autres et proteste contre 
les sanctions prises envers un responsable syndical dans 
l’exercice de son mandat.

fessionnelles continuent à être fa
vorables aux listes C.F.T.C.-Mé
taux.

Soulignons parmi les derniers 
résultats connus.

U.C.P.M.I. à Hagondange, très 
importante usine sidérurgique de 
l'Est où la C.F.T.C. devient la plus 
puissante organisation avec 2 617 
voix (contre 2 ] 63 en 1960) la 
C.G.T. obtenant 2 349 voix (con
tre 2 507 l'an passé).

S.M.K. à Knuiange (Moselle) la 
C.F.T.C. obtient 1 230 voix et pro
gresse de 42 voix, la C.G.T., avec 
1 819 voix, perdant 5 voix, la 
C.G.C., avec 108 voix, maintenant 
ses positions.

Ces résultats, après d 'au 
tres et notamment ceux des 
Aciéries de Pompey, montrent 
une fois de plus que malgré 
les attaques violentes contre 
la C.F.T.C.-Métaux émanant 
de la C.G.T., les travailleur! 
savent juger leurs vrais défen
seurs.

JAPY A BEAUCOURT (Doubs).
La C.F.T.C. obtient 401 voix et 

progresse de 1 10 sur l'an passé, la 
C.G.T., avec 596 voix, ne gagnant 
que 50 voix, F.O. de son côté ne 
présentait plus de liste.

A la C.S.F., à Levallois, la 
C.F.T.C., avec 929 voix, gagne 57 
voix sur l'an passé, la C.G.T. ob
tenant 982 voix, gagnant 56 voix.

A ’.a THOMSON-HOUSTON
(Gennevilliers, Asnières, Bagneus-* 
où la C.F.T.C., avec 1 447 voix, 
obtient 17 sièges (titulaires) et 
progresse de 61 voix, la C.G.T., 
avec 1 124 voix, obtient 13 sièges 
et gagne 73 voix.

CHANTIERS DE L'ATLANTI- 
A SAINT-NAZAIRE où avec 256

JANVIER
LA CAMPAGNE 

NATIONALE  
DE RECRUTEMENT 

SE POURSUIT 
PLUS QUE JAM AIS

Adhérent C .F .T C . - Mé
taux, quels efforts as- 
tu réalisés pour le suc
cès de cette campa-

'i gne

inscrits en moins la C.F.T.C., avec 
1 937 voix, gagne 7 voix, la C.G.T. 
avec 2 599 voix en perd 205, F.O., 
de son côté, avec 2 508 voix ga
gne 62 voix.

BRISSONNEAU et LOTZ à 
NANTES, la C.F.T.C. obtient 392 
voix et progresse de 22, la C.G.T. 
avec 314 voix en gagne 34 et 
F.O., avec 134 voix, en perd 35 
sur l'an passé.

Un militant syndicaliste
Pierre MOLIMARD, décédé le 

15 décembre 1961, dans sa 598 
année, a été un syndicaliste ardent 
dans son milieu de travail, à l'usi
ne Citroën.

Toute sa rie a eu pour but la 
défense des intérêts de ses cama
rades de travail et la suppression 
des injustices sociales.

Aussi, avec quelle affection tous 
ceux qui le connaissaient et l'a i
maient étaient-ils heureux de par
ticiper à la belle fête organisée en 
son honneur le 8 novembre 1960, 
à la salle des fêtes de Clichy.

Au cours de cette amicale réu
nion, Pierre Molimard était fa it 
« Chevalier du Mérite social », dis
tinction décernée par le ministre 
du Travail à cet authentique ou- 
vriet métallurgiste, qui l'avait plei
nement méritée.

Tous ses amis, peinés de sa dis
parition prématurée, lui rendent 
ici un dernier hommage.
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>f SUCCÈS
du 3< MAGAZINE HÉLIO

L E 3' Magazine hélio vient de 
remporter un grand succès 
puisque, dès avant la fin de 

l'année 1961, le tirage en était 
complètement épuisé !

Les premiers échos qui nous 
sont parvenus, les premières lettres 
que nous avons reçues sont enthou
siastes. Un certain nombre de lec
teurs et de lectrices nous ont aussi 
envoyé leurs suggestions. Nous les 
remercions pour cette collabora
tion qui permettra d'améliorer en
core les prochains numéros de 
« Syndicalisme-Magazine » en hélio 
e t de perfectionner sa formule.

Le magazine en hélio fait donc 
progressivement sa trouée. Mais 
pour que le succès s'affirme, il faut 
que chaque syndicat, que chaque

union locale organise des équipes 
de diffuseurs, désigne des respon
sables à la diffusion.

Parmi la presse ouvrière, la pres
se C.F.T.C. a un grand rôle à jouer, 
surtout en ce moment où l'opinion 
est sollicitée de tous côtés par des 
moyens puissants.

Dans la bataille pour la réalisa
tion des objectifs C.F.T.C., dans 
l'action pour la paix en Algérie et 
pour recréer une véritoble démo
cratie, la presse C.F.T.C. a une 
place importante à tenir.

Avec « Syndicalisme Hebdoma
daire » qui passe de 4 à 8 pages, 
la presse C.F.T.C. franchit une 
étape de plus.

Elle continuera à progresser 
grâce à l'effort de tous.

f
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La Centrale C.F.T.C. s’agrandit. Les travaux pour l’équipement du 
nouvel immeuble de la rue Montnolon sont commencés. Mais il est ur
gent que cet immeuble réponde au but qui lui a été assigné c’est-à-dire 
que des bureaux y soient aménagés pour pouvoir y travailler.

En effet, des organismes C.F.T.C. n étouffent » dans l’installation 
actuelle de la Centrale Montholon, celle-ci étant devenue trop petite 
du fait de l’extension du Mouvement. L’agrandissement de la Centrale 
va donc permettre un travail plus efficace.

C’est dans ce but que la C.F.T.C. demande à chaque adhérent 
un effort financier exceptionnel de... 1 NF pour 1962. 1 NF, c’est 
peu de chose comme dit la chanson... C’est peu de chose pour cha
cun, mais c’est beaucoup au total puisque cela va permettre d’équi
per les nouveaux locaux de notre Centrale !

Alors, ne tardez pas à verser le nouveau franc de l’équipement en 
prenant le timbre spécial prévu à cet effet pour votre carte de cotisation.

I E  L I V R E
D E  POCHE.

v/ent Ue paraître

Graham GREENE
LES NAUFRAGE^

★

Someroci MAUGHAM
Mrs ASHENDEN 

AGENT SECRET 
•k

H -G WELLS
l a  m a c h i n e

à explorer le temp» 
suivi de

L’ILE DU Dr MOREAU 
★

Alexandre D'JMAS
VINGT ANS A PR ES

Le vol simple : 1,95 NF 
Le vol double : 3,30 NF 
Le vol triple : 4,90 NF

LA  C .F .T .C . 
S E R A  P LU S
P U IS S A N T E

:: . i
s/ elle a des 

A D H É R E N T S  !| 
plus nombreux

LA CAMPAGNE 
de recrutement 
EST OUVERTE

i y» «*** i

Je vois de plus en plus de gens qui revendiquent en priorité le « pourquoi » sur le a comment »
des choses.

1 9 6 2 :
PLUS

SERONS-NOUS 
HEUREUX ?

O
UI, je vois. Vous 

voulez savoir ce 
qui nous pend au 
nez en 1962 et par 
la suite ? D ’abord, 

tout à fait entre nous, tout ce 
que je « vois » n’est pas ins
crit dans le marc de café, mais 
plus souvent dans la nature 
des choses. La vie des hom
mes et leur façon de se com
porter, ça vous façonne déjà 
un certain nombre d’événe
ments prévisibles.

C o m m e  mes collègues 
« voyants », je « vois » déjà 
bien des choses pour 1962 : 
un nouvel amour pour B.B 
et autres ; un grand homme 
qui échappe à un attentat ; 
des difficultés dans des fa
milles royales ; des menaces 
de révolte et de guerre ; des 
assassinats et des haines ; des 
actes d’entraide et de solida
rité. En France, je vois, là- 
bas,, un bœuf qui se fera cou
rir après et puis pas mal de 
tracas et de tracassins... Faut- 
il être visionnaire pour le 
prédire ?...

te ? Comment fabriquer des 
armes toujours plus redouta
bles ? Comment semer la ter
reur ? Comment donner des 
coups et comment faire échec 
aux autres ? Comment obte
nir plus de rendement et 
sans cesse plus de puissance...

ERRIERE les cham
pions du « com
ment », je vois une 

autre multitude de gens 
Ceux-là sont inquiets Oui,

LE CELEBRE  
U L U K U

MAGE
B R U

consulté par 
« SYNDICALISME- 
M A G A Z I N E  »

est effrayé 
de ses propres visions !

T l
IAIS je regarde de près 

la vie des hommes 
entre 1962 et 1970, 

alors je crois voir des choses 
bizarres et qui m’effrayent 
moi-même.

Dans le brouillard des an
nées à venir, je vois surtout 
deux groupes d’hommes 

Le premier, c’est une armée 
de savants, de scientifiques, 
d’économistes et de politiques. 
Oui. je les vois ! Ils sont har
celés pat un seul motif, ils 
n’ont à la bouche qu’un seul 
mot : « Comment ? Com
ment ? Comment ? »

Ce qui les passionne, ceux- 
là, c’est le comment des cho
ses : Comment atteindre le 
premier la lune ou Mars ? 
Comment concevoir des en
gins volant toujours plus vi

je vois maintenant la raison 
de leur inquiétude, car à pre
mière vue, ces gens-là ont 
tout pour une vie meilleure. 
Lés hommes du « comment » 
leur promettent le mieux- 
être matériel pour demain : 
mieux nourris, mieux logés, 
mieux distraits. Les « com
ment » organisent scientifi
quement leur travail, ils les 
informent et les forment, et 
demain ils leur « enlèveront » 
tous leurs soucis et toutes 
leurs responsabilités. Ils réflé
chiront pour eux, choisiront, 
trancheront pour eux les pro
blèmes difficiles et jugeront 
pour eux à travers leurs appa
reils à images et à sons...

Oui je vois du danger et je 
suis, moi aussi, effrayé. Le 
danger, c’est que ceux qui 
détiennent la puissance du 
« comment » oublient de plus 
en plus le « pourquoi » des 
choses, le pourquoi de la vie

et le pourquoi de l’art de fa
briquer des biens et des ri
chesses.

• •

I, je vois aussi de l’es
poir. Je ne suis pas 
un voyant noir. Je vois 

de plus en plus de gens qui 
revendiquent en priorité du 
« pourquoi » sur le « com
ment ». Oui. je les vois. Leurs 
voix se multiplient : « Plus 
se développera la puissance 
matérielle de l’homme, plus 
il faudra défendre aussi le 
cœur, lame, l’intelligence, le 
sens des responsabilités de 
:haque humain ! »

Autrement ? Autrement, ça 
je le vois aussi, ce sera le 
triomphe de la bête.

Depuis dix ans on a donné 
la liberté à 800 millions 
d’humains. A quoi leur servi
ra la liberté s’ils ne peuvent 
l’exercer et devenir ainsi des 
hommes responsables dans la 
liberté ?

rOUS voulez un conseil 
de mage pour vos lec
teurs ?

Alors, tout mage que je 
suis, je vous dis : que vous 
soyez nés sous le signe du 
bélier ou du scorpion, du 
verseau ou de la balance ou 
d’un autre truc de ce genre, 
ne recherchez pas l’orienta
tion de votre vie dans nos 
horoscopes quotidiens. Ne 
vous en remettez pas aux 
spécialistes du seul « com
ment ». Obligez-les à penser 
d’abord au « pourquoi ». 
Prenez en mains votre des
tin et forgez-le avec ceux qui 
veulent donner un sens à no
tre vie. Devenez des hommes 
responsables. Faites triompher 
le « pourquoi » !

INTERVIEW RECUEILLIE 
par François PICARD



VERS NOTRE RÉGION • A TRAVERS

L ’ UNION DES VIEU X 
TRAVAILLEURS et RETRAITÉS C.F.T.C.

a tenu sa lre Assemblée Générale

Charlemagne BROUTIN, secrétaire général honoraire de TU. D. du 
Nord, remet la Croix de la Légion d'honneur à Jean-Baptiste 
DENIS, un des fondateurs de notre Union Locale de Roubaix- 

Tourcoing.
(Cliché « Nord-Eclair ».)

L'Union d e s  V ieux T ravailleurs et 
R etraités de  l a  région N ord C.F.T.C. 
a  tenu le 7 décem bre dern ier s a  
p rem ière assem blée  généra le .

Celle-ci av a it été p récédée  d 'a s 
sem blées d e  section. lesquelles 
s 'é ta ie n t prononcées su r le  rapport 
d 'ac tiv ité  de  l'Union e t av a ien t 
m an d a té  leurs dé lég u és à  l 'a ssem 
b lée  généra le .

Le rapport d'activités com m enté 
p a r  le présiden t Jules B ekaert, puis 
discuté, fut adop té  à  l'unanim ité 
a insi que  le rapport financier.

A près avoir renouvelé le  conseil 
d 'adm in istration  d e  15 m em bres, 
l'a ssem b lée  d iscu ta  d u  p la n  de  tra 
vail de  l'Union pour l 'an n ée  1962 
e t  en  particulier, du  lancem ent de 
son  enquête  sur les ressources des 
v ieux travailleurs .

Enfin l 'assem blée  d evait se  termi
ner p a r  le  vote de  la  résolution su i
van te  s

L'assemblée générale de l'Union 
des Vieux Travailleurs et Retraités 
de la  région du Nord C.F.T.C., réu
nie le 7 décembre 1961, après avoir

adopté le compte rendu d'activité 
et le rapport financier,

A pris connaissance des premiers 
résultats de l'enquête menée auprès 
des vieux travailleurs et retraités 
sur les ressources dont ceux-ci dispo
sent. Elle a  décidé de  poursuivre 
cette enquête et d 'en déposer les 
conclusions auprès des pouvoirs 
publics.

Attire une nouvelle fois l'atten
tion des autorités responsables sur 
la  situation difficile — et dramatique 
pour un grand nombre — des vieux 
travailleurs et retraités.

Demande la prise en considération 
des objectifs suivants :

—  relèvement des plafonds de 
ressources pour l'attribution des 
allocation s-vieillesse,

— augmentation des allocations 
du fonds national de solidarité, les 
allocations actuelles étant ridicule
ment faibles alors que les inilliaids 
perçus au profit des vieux sont uti
lisés à  d 'autres fins,

— retraite de la  Sécurité Sociale 
calculée sur le salaire moyen de

l'ensemble des annuités prises en 
compte pour le calcul de la retraite 
et non sur le salaire moyen des dix 
dernières années d'activité,

— calcul de la retraite en tenant 
compte des versements au-delà des 
30 années de cotisation*

— retraite complète à  60 ans en 
commençant par les femmes et les 
professions pénibles,

— généralisation des régime» de 
retraites complémentaires.

L'assemblée générale demande 
enfin que, tout avantage contributif 
et complémentaire compris, le mi
nimum de ressources d'un vieux 
travailleur soit au moins égal à  
75 % du S.M.I.G.

Elle fait confiance à  son associa
tion nationale et à  la  C.F.T.C. pour 
une action conjointe en vue de faire 
aboutir ces légitimes revendications.

L'assemblée générale appelle les 
vieux travailleurs et retraités à  re
joindre les rangs de ses organisa
tions locales dans le but de défen
dre leur dignité et leur droit à  la 
vie.

Un a n c ie n  d éco re  un a u tr e  ancien

LES JOUEURS...
... et les autres

OMME moi, vous avez déjà assisté à un match de 
foot-balL

Vingt-deux hommes en deux équipes courent, tom
bent, se démènent pour attrapper le ballon et le faire pro
gresser vers le but adverse.

Et les antres !...
Les autres, souvent, ils hurlent, trépignent, applaudissent, 

lancent leurs coiffures eu l’air ou se l’enfoncent sur la tête, 
se tordent les mains ou se les mordent... Les autres, ce sont 
cr«x qui regardent.

Ils sont forts pour donner des conseils ou critiquer, mais 
c’est tout.

Dans la vie, comme au match de foot, il y a ceux qui 
jouent et ceux qui regardent.

— Il y a ceux qui ont conscience que, pour marquer des 
buts dans le filet adverse, il faut être joueur, il faut être 
membre d’une équipe organisée. En un mot, dans le monde 
du travaiL il faut être membre actif d’un syndicat.

—  11 y a ceux qui regardent joner les autres, qui applau
dissent à l’occasion d’un bon « but » comme l’obtention d’une 
troisième semaine de congé, d’une Convention collective, d’nn 
accord de salaire ou de retraite complémentaire, mais qui, 
bien plus souvent, critiquent l’action des autres.

Profitons donc de ces prochains mois et de notre campagne 
intensive de propagande pour transformer les spectateurs en 
joueurs.

Sachons tous frapper également d’un bon pied pour mar
quer encore d’autres buts.

LE JOUEUR DE SERVICE.

w /iiiiiiiiiiiM iin iim im iiiiifif/tim
s
S  CHEFS DE FAMILLE!

^5 Etes-vous couverts pour le risque 
§
S  RESPONSABILITE CIVILE ?

^  Nous attirons particulièrement
g  votre attention sur la police mise 
S  au point pour nos syndiqués avec 
§  la SO.GE.TE.CO.I  „^  Pour tous renseignements gra-
^  tuits, remplissez le bon ci-contre 
^  à envoyer à SO.GE.TE.CO.,|̂

 9, rue Buffault, PARIS (9e)
g  ou passez prendre un imprimé 
^  aux sièges des U.L. du Nord.

^u/imn/ii/i/niimimmiiruniiriinm

A DECOUPER ET A ADRESSER 
à SO.GE.TE.CO.

Veuillez m'adresser, sans 
engagement, la documenta
tion sur l'assurance Responsa
bilité civile -  chef de famille.

Nom : .....................................

Prénom : ................................

Adresse : ................................

Date et signature :

La Section locale de Lille des Vieux Travailleurs et Retraités C. F. T. C. a tenu sa réunion préparatoire à
l'Assemblée de l'Union.

(Cliché « Croix du Nord *.)

DANS LA M ETALLURGIE : 
SALAIRES 

ET CONVENTION  
CO LLECTIVE

Le 18 décembre s'est tenue une 
réunion paritaire sur les salaires. 
Une nouvelle réunion sera convo
quée en janvier pour réviser les 
accords de juin 1960 avec les or
ganisations syndicales signataires 
C.F.T.C. et C.G.C., ainsi qu'avec 
celles qui auront donné leur adhé
sion à cet accord.

Au cours de cette réunion du 
18 décembre, la C.F.T.C. a posé 
aux employeurs le problème du 
maintien des primes diverses pour 
les travailleurs qui ont débrayé 
quinze minutes le 19 décembre 
1961 Contre l'O. A. S. Les autres 
organisations syndicales ont ap
puyé l'intervention des représen
tants C.F.T.C.

Le Président de la délégation 
patronale a déclaré vouloir consul
ter ses collègues.

La C.F.T.C. pourra juger de l'at
titude civique de chaque employeur 
6 travers sa position sur ce pro
blème.

Une sous-commission s'est mise 
au travail pour étudier la révision 
des clauses générales de la Con
vention collective.

A TRAVERS 
LES ELECTIONS 

PROFESSIONNELLES
CHEZ CORONA

(PEINTURES ET VERNIS) 
Collège « Ouvriers ».

Suffrages exprimés : 163. —  
C.G.T. : 105 ; C.F.T.C. : 46.

C.F.T.C. : I titulaire, I sup
pléant.

Collège « Employés »
Suffrages exprimés : 60. —  

C.F.T.C. : 52.
C.F.T.C. : 2 titulaires, 2 sup

pléants.
Collège a Maîtrise e t Cadres »
Suffrages exprimés : 31. —  

C.F.C.T. : 31.
C.F.T.C. : 1 titulaire, 1 sup

pléant.
Pour la première fois, la C. F. 

T. C. présentait des candidats dans 
le collège « Ouvriers ».

A LA CAISSE D'ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

Collège « Employés »
Suffrages exprimés : 93. —  

C.F.T.C. : 55; F.O. : 21; C.G.T. : 
17.

C.F.T.C. : 3 titulaires, 3 sup
pléants.

Collège « Maîtrise »
Suffrages exprimés : 18. —•

C.F.T.C. : 11 ; F.O. 7.
C.F.T.C. : 1 titulaire, 1 sup

pléant. .
La C.F.T.C. a gagné deux postes 

titulaires, .1 chez les employés, 
1 dans la maîtrise.

A LA CAISSE PRIMAIRE 
DE SECURITE SOCIALE 

Collège « Employés »
Suffrages exprimés : 194. —  

F.O. : 82 ; C.G.T. : 61 ; QF. 
T.C. : 51.

C.F.T.C. : 1 titulaire, 1 sup
pléant.

Collège a Maîtrise »
Suffrages exprimés : 30. —  

F.O. : 17; C.G.T. : 8 ; C.F.T.C. : 5.

LE NORD SOCIAL 
1, rue  Sain t-G énois, Lille 
C.C.P. Union départem en

ta le  des Syndicats libres du 
Nord, Lille, !5'3-54.

A bonnem ent : 2 NF 
par an

Le directeur : Ch. BROUTTN

IMPRIMERIE SPECIALE 
de « SYNDICALISME » 
rue du Cornet, Le Mans 

Travail exécuté 
par des syndiqués



Trouvera-t-on enfin une solution 
pour les vieux travailleurs ?

E problème des jeunes tient, à jus-

L te titre, une grande place dans l’ac
tualité. Il est naturel de se préoc
cuper de ceux qui, demain, feront 
la nation. Mais ne faut-il pas se 
préoccuper aussi de ceux qui leur 

ont préparé la voie ?
Pressé de tous côtés par les tracas quo

tidiens, le travailleur a donné son temps 
et sa fatigue. Il a trimé pour améliorer 
ses conditions de vie et a voulu élever di
gnement ses enfants. Il a participé active
ment à la production et a prouvé sa soli
darité envers la société. Et puis, il parvient 
à l’âge ou ses capacités faiblissent et le 
temps du repos est venu. Aucun travail
leur ne peut échapper à cette échéance. 
Mais tous ont droit à une juste compensa
tion pour les services qu’ils ont rendu.

A l’heure actuelle, il y a en b rance en
viron 5 300 000 personnes âgées de 65 ans 
et plus. Sur ce nombre, 37 % vivent diffi
cilement, 41 % modestement soit 78 % qui 
se trouvent plus ou moins à la charge de 
l’Etat. A Paris, 12,50 % ne mangent pas 
à leur faim ! Pourquoi ?

Qu’est-il prévu pour les vieux travail
leurs ?

Où est passé l'excédent ?
En 1030, création des assurances socia

les : il est institué une pension de retraite 
pour ceux qui désirent cotiser.

En 1941, pour ceux qui ont un revenu 
inférieur à un certain plafond, création 
d’une « allocation aux vieux travailleurs 
salariés » à la charge de l’Etat, mais avec 
un régime d’application scandaleux qui sera 
changé beaucoup plus tard.

En 1956, le problème vieillesse est abordé 
au Parlement. Après bien des discussions, 
un fonds pour la vieillesse, le « Fonds Na
tional de Solidarité » est voté (1 argent pro
vient surtout de la vignette automobile). 
Mais les 1 tO milliards attribués à ce fonds 
ne seront pas utilisés en totalité la pre
mière année. Il se révélera par la suite 
un large excédent.

Tout d’abord, il a été transféré pour 
équilibrer d’autres régimes sociaux en dif
ficulté, puis les transferts sont devenus 
plus modestes... Toujours est-il qu’en I960 
les recettes destinées au Fonds national de 
solidarité s'élevaient à 200 milliards et que 
I»? quart seulement en a été versé aux 
vieux travailleurs par l’allocation supplé
mentaire (11- Un antre quart, discrètement 
appelé « dépenses diverses » a été trans
féré aux régimes en déficit. Mais, où sont 
passés les derniers 100 milliards ? ? !

D es m oyens d 'ex isten ce misérables
Quels sont les moyens d’existence ù 60 

ou 65 ans-?
En I960, il y avait 2.299.049 bénéficiaires 

du régime général de la Sécurité Sociale :
1.531.701 touchaient les pensions parce 

qu'ils avaient cotisé pendant 15 à 30 an
nées.

Si le vieux travailleur demande sa re
traite à 60 ans, ayant cotisé 30 années, 
il reçoit 20 % de la moyenne de son sa
laire des dix dernières années.

Ayant cotisé de 15 à 30 années, il touche 
de 15 30e à 30/30® de la pension complète. 
Minimum : 90.000 anciens francs par an. 
Si le vieux travailleur demande sa retraite 
à 65 ans, il touche une pension éijale à 
40 % du salaire moyen des dix dernières 
années (majoration de 4 % par année sup
plémentaire d'activité entre 60 et 65 ans).

Q  767.34s bénéficiaires qui n'avaient pas 
cotisé à la Sécurité Sociale, recevaient une 
u allocation aux vieux travailleurs salariés » 
s'ils pouvaient témoigner d'un certain nom
bre d'années de salariat. Mais pour obtenir 
cette allocation (70.000 francs environ par 
an) les ressources ne doivent jias dépasser 
un fila loin! annuel de 201.000 anciens 
francs ! flSO.OOO en 1956) ou de 258.000 
francs s'il s'agit d'un ménaqe.

Cela fait donc 16.750 anciens francs par 
moi? (21.500 pour un ménage). Est-il pos
sible de vivre dignement avec une somme 
aussi dérisoire ?

&  U y a d'autre ]>art ceux qui ne peu
vent prétendre aux autres « avantages » 
vieillesse. Ils touchent une a allocation 
spéciale » île... 31.320 anciens francs par 
an si leurs ressources n'atteignent pas 
annuellement 170.000 francs (225.000 francs 
pour un ménage). Il y a 275.000 « béné
ficiaires ».

Avec les régimes de retraites complé
mentaires, ceux qui touchent la pension to
tale de Sécurité Sociale peuvent avoir une 
retraite substantielle, mais sur les 1.53L701 
pensionnés, il y a le nombre affolant de 
1.256.907 dont le faible plafond de res
sources ouvre droit à l’allocation supplé
mentaire du Fonds National de Solidarité.

1.285.641 autres personnes touchent l’al
location supplémentaire de 38.000 anciens 
francs par an, c’est-à-dire les invalides et 
ceux qui ont l’allocation aux vieux tra
vailleurs mais dont les ressources n’attei
gnent pas le plafond.

Cela fait donc 2.610.299 personnes dont 
on est certain que leurs ressources n’attei
gnent pas, annuellement, 201.000 francs 1

Mais il s’agit encore de chiffres théo
riques parce que si on fait la moyenne de 
ce que touchent les assurés sociaux, on 
parvient à un montant moyen de 120.000 
anciens francs (276,7 milliards divisés par 
2.301.000 bénéficiaires).

Four venir en aide à ceux qui ont un 
aussi faible niveau de vie. un certain nom
bre de secours ou de dérogations par 
« l’aide sociale » ont été accordés par le 
Gouvernement. Ce sont les bons de pain, 
gaz, électricité, suppression de taxes ra
dio, vacances, foyers, visites, aide au loge
ment, carte d’économiquement faible don
nant droit à l’aide médicale. Tout cela est 
bien, mais laisse le vieillard dans une

travailleurs âgés ainsi réorientés vers un 
autre emploi à mi-temps devraient autant 
que possible rester dans la même entre
prise. La C.F.T.C. est formellement oppo
sée à tout transfert géographique.

R e t r a i t e
Ceci pose d’ailleurs une question géné

rale. Les problèmes de la vieillesse inté
ressant toutes les couches sociales de la 
nation, ils doivent donc être, pour une 
partie, supportés par tous. Le niveau de 
vie dépend de l’intervention d’un système 
de Sécurité Sociale qui ne serait plus basé 
seulement sur le revenu salarial mais qui

4 quand la prochaine étape pour la solution du problème des vieux ?

position a d’assisté ». C’est le problème 
essentiel des ressources qu’il faudrait sur
tout résoudre.

Les positions de ta C .F.T .C . (1)
A l’heure actuelle, il y a donc deux as

pects au problème « Vieux Travailleurs » : 
ceux qui sont vieux et retraités avec des 
ressources insuffisantes et ceux qui s’ache
minent vers la retraite.

Tous les travailleurs ne se penchent pas 
sur le problème de la vieillesse. C’est une 
situation que l’on n’aime pas tellement 
envisager mais, rappelons-le, personne ne 
peut y échapper.

Lorsqu’il parvient à l’âge de la retraite, 
le travailleur ne veut pas se sentir inutile 
eL à la charge des autres. Il aspire, en 
même temps, à un juste repos et à une 
vieillesse heureuse et digne, entouré de 
respect et d’affection. Il lui faut un chez 
soi.

Emploi
80 % des travailleurs veulent garder une 

activité. A ce sujet, la C.F.T.C. estime 
qu’il faut créer, dans chaque branche d’ac
tivité, des emplois adaptés aux travailleurs 
figés en attendant leur retraite définitive. 
Ces emplois devraient être à mi-temps, mais, 
pour le passage à ce stade, la consultation 
des délégués du personnel et d’un médecin 
du travail devraient être obligatoires.

Pour des raisons de dignité humaine, lfes

d’une manière plus large réaliserait une 
répartition plus équitable du revenu na
tional.

Depuis 10 ans, la C.F.T.C. revendique 
la création d’une « allocation nationale de 
retraites de base » afin de garantir ainsi 
un minimum pour tous : une retraite de 
base avec une révision du plafond dans les 
mêmes conditions que celles du S.M.I.G. 
Deux propositions de loi ont été préparées 
et proposées par la C.F.T.C. Mais ils n’ont 
pas été pris en considération.

Cette allocation serait égale à 40 % du 
salaire minimum interprofessionnel garanti. 
S’y ajouteraient les prestations des régimes 
contributifs de caractère obligatoire pour 
les régimes principaux, de caractère con
tractuel pour les régimes complémentaires.

La C.F.T.C. ne peut considérer l'instau
ration du Fonds national de Solidarité que 
comme une étape vers son projet. On sait 
d’autre part comment ce Fonds est utilisé. 
Les travailleurs demandent des comptes. 
A côté de cela, nous dénonçons la stagna
tion des plafonds de ressources (les 201.000 
francs) qui réduit progressivement le nom
bre des attributaires et nous nous élevons 
avec vigueur contre la prise en compte des 
retraites complémentaires dans le calcul 
du plafond de ressources. En effet, les 
retraites complémentaires ont été insti
tuées ù cause de l’insuffisance caractérisée 
des prestations a vieillesse » servies par 
le régime général de Sécurité Sociale.

Par ailleurs, il est inadmissible qu’un 
travailleur licencié à 60 ans et sans possi
bilité de réemploi, comme cela arrive très

souvent, ne puisse toucher que 50 % de la 
pension complète Sécurité Sociale s'il n’a 
pas les ressources suffisantes pour attendre 
encore cinq ans en vue de toucher la pen
sion complète. L ’objectif de la C.F.T.C. 
est l ’obtention de la retraite complète à 
60 ans dans le régime général de la Sécu
rité Sociale.

Rappelons que nous revendiquons depuis 
longtemps l’avancement de l’âge d’ou
verture du droit à la retraite complète pour 
les femmes et pour les professions pénibles 
et insalubres.

Logement
Les retraités âgés de 75 ans et plus ont, 

en général, besoin de soins supplémen
taires d'où la nécessité d’un développe
ment de la politique d’aide aux personnes 
âgées. Les problèmes de la vieillesse sont 
traités par une vaste mosaïque d'orga
nismes de retraités, artisans, commerçants, 
etc. C'est dans le cadre national que cette 
coordination semble devoir être effectuée 
mais après une approche indispensable sur 
le plan régional.

Le logement individuel est souhaitable 
mais ne peut convenir aux impotents et 
malades, le logement dans la famille pose 
des problèmes délicats de cohabitation, 
l'hébergement dans une institution peut 
porter atteinte à la dignitéf du travailleur.

S'il ne peut être question d’en faire 
une obligation, il faut tendre à faciliter 
le séjour des vieillards hors des centres 
urbains et industriels. Mais il faut prévoir 
des groupes de logements individuels ou 
jumelés intégrés dans une vie collective 
et communautaire déjà existante et adaptés 
aux conditions particulières des occupants. 
Cela suppose des normes de surface et 
d ’équipement révisées et la réalisation de 
services communs et collectifs complémen
taires. Ces logements devraient être adap
tés à leur destination avec une ou deux 
pièces, kitchenette, cabinet de toilette, 
w.-e., avec des services communs de dou
che et de soins pour malades temporaires 
ou invalides n’exigeant pas l’hospitali
sation.

Au milieu de leurs meubles et souvenirs 
personnels, avec les services communs de 
restaurant et de soins mis à leur dispo
sition. les retraités et personnes âgées 
pourraient ainsi vivre dans la quiétude et 
la tranquillité d’esprit souhaitées.

Une politique « d’avenir » du logement 
des vieux est donc indispensable. A eet 
effet. les organismes, offices ou sociétés 
de construction, chaque fois qu’ils envisa
gent le lancement d’une opération immo
bilière, devraient être conviés à réserver 
dans les grands ensembles (notamment les 
H.L.M.) un pourcentage de logements pour 
personnes âgées.

Repenser la politique « vieillesse »
La C.F.T.C. a donc un programme pré

cis d’action en ce qui concerne le sort 
des vieux travailleurs.

Il faut penser ou repenser toute une 
politique de la vieillesse dans notre pays. 
Un pays peut-il se prétendre vraiment 
civilisé lorsqu’il laisse croupir la majorité 
de ses vieillards dans la misère et la 
honte ? Le degré de civilisation et de 
grandeur se mesure-t-il uniquement aux 
prouesses techniques ou scientifiques ? 
N’est-il pas basé tout autant sur le res
pect dont sont entourés ou non ceux et 
celles qui ont usé leur vie au service de 
l’activité du pays.

Les vieux demandent autre chose que 
de la pitié. Leur vie de travail leur 
donne des droits, à commencer par le droit 
de vivre normalement et de jouir d’une 
vieillesse heureuse. Mais cela ne se fera 
pas tout seul. L’accord signé récemment 
et qui étend les avantages de l’U.N.T.R.S. 
(retraites complémentaires) à 8 millions 
de salariés est là pour prouver que c’est

Lo FEDERATION FRAN
ÇAISE DES VIEUX TRAVAIL
LEURS C.F.T.C. existe depuis 
un an, Mlle Aimée VAUGEOIS 
en est la responsable et repré
sente la C F.T.C. dans le Co
mité National de la Vieillesse.

La permanence est assurée 
au siège de lo C.F.T.C., 26, 
rue de Montholon, les mercre
dis et vendredis.

avant tout sur Faction qu’il faut compter : 
celle des vieux travailleurs eux-mêmes, celle 
aussi de tous les a actifs » qui seront 
vieux un jour !

Jean-Marie KETTERER.

(1) «Le Monde ». 29 décembre 1960.
(1) Consultée, ainsi que d'autres mouve- 

ments, -par la Commisison d’études des pro
blèmes de la vieillesse, présidée par M. La- 
roque, la C.F.T.C. a exposé ses perspectives 
et ses objectifs en ce domaine.



Observez bien cette photo : Techniquement elle est bien mauvaise et pourtant nous 
l'avons publiée car elle a tout d 'un document : voici comment le 19 décembre, lors de la 
manifestation parisienne, le Gouvernement a fait matraquer ceux qui manifestaient

contre l'O. A. S.

« O. A. S. ASSASSIN », « LE FASCISME NE PASSERA PAS », « PAIX EN ALGERIE » : 
Tels furent quelques-uns des slogans et quelques-unes des banderolles brandies par las 
manifestants du 19 décembre dans toute la France ! Cette journée dont la réussite fut 

incontestable n 'a  pas été un but, elle a constitué une étape, un point de départ.

L 'ANNEE 1962 vient de s'ouvrir alors 
que le conflit algérien n'est toujours 
pas réglé et que, depuis novembre 
dernier, nous sommes entrés dans la 
huitième année de guerre.

Pourtant, la situation se dégrade de plus 
en plus, non seulement en Algérie où le F.L.N. 
et l'O.A.S. se partagent la population qu'ils 
« prennent en charge », mais aussi en métro
pole. Exploitant le mécontentement des rapa
triés d'Afrique du Nord, s'appuyant sur des 
groupes extrémistes qui ont toujours été tentés 
par les régimes de force, jouant sur le malaise 
de l'armée, plastiquant et rançonnant, l'O.A.S. 
essaie de créer un climat de peur pour « con
ditionner » la métropole après l'Algérie.

Devant cette évolution de la situation, la 
C.F.T .C . a appelé les travailleurs à réagir. Avec 
d'autres organisations syndicales (C.G T., F.E.N., 
U.N.E.F.), elle a lancé un appel pour un quart 
d'heure de grève nationale le mardi 19 décem
bre, les organisations pouvant prévoir locale
ment d'autres formes d'action supplémentaire.

De 11 heures à 11 h. 15, dix mitions de sa
lariés ont cessé le travail, des centaines de mil
liers d'hommes et de femmes ont arrêté leur 
activité dans le quartier ou dans la rue. Cette 
action a donc eu un profond retentissement

Un 19 DÉCEMBRE pour la PAIX:

EN GRÈVE
dans le pays. Elle a prouvé que l'immense ma
jorité des travailleurs, des hommes et des fem
mes de ce pays, entend faire barrage à ceux 
qui tentent d'instaurer un régime de force et 
veut que la paix soit établie sans tarder en 
Algérie, car cette guerre d'Algérie est en train 
de tout gangrener !

On comprend mal, alors, l'attitude du Gou
vernement qui, tout en affirmant agir contre

l'O.A.S., a interdit la manifestation parisienne 
du 19 décembre et a laissé des forces de police 
s'en donner à coeur joie et attaquer sauvage
ment les manifestants, faisant plus d'une cen
taine de blessés, dont plusieurs gravement !

Voulant montrer une impartialité d'ailleurs 
fausse, et ne « laisser la rue à personne », le 
Gouvernement a, par son attitude, donné des 
gages à l'O.A.S. Dans ce sens, la manifesta
tion parisienne aura été un test. S'il en était 
encore besoin, nous sommes désormais fixés 
sur le degré de volonté (ou de possibilité) gou
vernementale en matière de lutte contre les 
tentatives fascistes !

La C. F. T  C., ainsi qu'un grand nombre 
d'organisations, a protesté contre l'attitude 
scandaleuse des Pouvoirs publics à propos de 
la manifestation parisienne.

Des manifestations ont également eu lieu 
en province. Celles-là n'étaient pas interdites 
et elles ont eu lieu pratiquement sans inci
dent : à Marseille, à Lille, à Grenoble, à Ren
nes, etc.

Le peuple français est désormais fixé. Il 
sait qu'il doit compter d'abord sur lui-même 
pour défendre ses libertés et sur sa volonté 
pour voir mettre un terme à la guerre d'Algé
rie. Il est prêt à déclencher d'autres actions 
si cela est nécessaire.

Ï.V.V.V.Î.V.V.V.V

>VÎV.V«VAV«V.V.V

Depuis 8 années de guerre, la tension n'a cessé de croître 
dans toute l'Algérie et principalement dans les villes : 

négocier pour la paix c'est défendre la démocratie.

De semaine en semaine le drame s'affirme et les problèmes 
se précisent : il y a trop longtemps que les Gouvernements 
successifs quels qu'ils soient affirment que « c'est le der

nier quart d'heure ».

La violence succède à la violence dans le drame algérien 
et l'opinion hélas s'habitue peu à peu à ce climat... à 
l'heure du plastic et des attentats, pourtant bien des 
Français, bien des militants espèrent encore et travaillent.



s A TRAVERSVERS NOTRE RÉGION ♦
CUIRS ET PEAUX

Tanneries - Mégisseries
Un accord  signé le 20 décem bre avec la  C ham bre  p a tro n a le  r é 

g ionale  de  l’in d u str ie  des cu irs  e t peaux  a p p o rte  une  revalo risa tio n  
des sa la ires  réels d a n s  les co nd itions su iv an tes :

A p a r tir  d u  18 décem bre, les sa la ires  et ap p o in tem en ts  e ffec tifs  
so n t m a jo rés  de 2.50 % avec u n  m in im um  de 0,06 N F de l’h eu re  p o u r 
les ouvriers e t  de 10.40 N F  p a r  m ois pour les m ensuels (base 40 
h e u re s ) .

A n o te r  que les a u g m en ta tio n s  collectives in te rv en u es depu is les 
congés p euven t ê tre  déd u ites de ce tte  m a jo ra tio n  à  l ’exclusion  de  
celles ré su lta n t de l 'ap p lica tio n  s tr ic te  du  d e rn ie r  acco rd  n a tio n a l 
d ’octobre  m a jo ra n t les barèm es m in im a.

Le problèm e de la  suppression  des ab a ttem en ts  de zone e t  celui 
d e  l 'ex tension  du  nom bre de  jo u rs  fé riés payés o n t éga lem en t é té
soulevés. N ’a y a n t pas de  m a n d a t 
o n t prom is de  les é tud ier.

RÉPARATIONS
Garages

A près p lusieurs réu n io n s p a ri
ta ire s . u n  acco rd  m a jo ra n t d e
13 % les b arèm es en  v igueur d e 
pu is m ars  1960 est in te rv en u .

Les nouveaux sa la ire s  m in im a 
su iv an ts  so n t app licab les a u  T* 
décem bre 1961 (zone 2,22) :

OU VRIERS
M anœ uvre o rd in a ire  : 1,819 NF.
M anœ uvre  de  force  : 1,842 NF.
Aide m écanicien , aide électri- 

1er échelon : 1,932 NF.
Aide m écanicien  aide é lec tri

c ien  2’ échelon, ponceur : 2,045 
NF.

M écanicien  ou é lectric ien  1er 
échelon  : 2.20 NF.

M écanicien ou é lectric ien  2' 
échelon, p e in tre  en vo itu re . 2.418 
NF.

M écanicien ou é lectricien  3* 
échelon , se llie r-fe rreu r, 2,723 NF.

T ô lie r bricoleur : 2 486 N F.
T ôlier fo rm eur : 2,791 NF.
T ôlier to u s m étau x  : 2.926 NF.

COLLARORATEURS
Les ap p o in tem en ts  m in im a des 

co llab o ra teu rs  so n t aug m en tés du  
m êm e p o u rcen tage  de 13 %. De

pour en d isc u te r , les em ployeurs

AU TO M O B ILES
ce fa it ,  à  p a r tir  du  coefficient 
138, la  v a leu r d u  p o in t dev ien t 
260 N F (zone 2,22).

SA LA IR ES R EELS
M algré n o tre  in sis tan ce , rien  

n ’a  é té  conclu  s u r  les sa la ire s
réels, le p rob lèm e d o it ê tre  réglé 
d an s  chaque  en trep rise .

Nous avons ob ten u  la  g a ra n 
tie  d ’une nouvelle  réu n io n  d an s 
les p rem iers m ois de  1962 p o u r 
d iscu te r des am én ag em en ts  à  ap 
p o rte r à  l 'a v e n a n t rég ional de la  
oonvention  collective.

R E T R A IT E
C O M PLEM EN TA IR E

A p a r tir  du  1“  ja n v ie r  1962. 
to u s les sa la rié s  d ev ron t obliga
to ire m en t ê tre  a ffiliés à  u n  ré 
gim e de re tr a i te  com plém en ta ire  
de l ’I.R .P .S .A .C .M . ( In s ti tu tio n  
de  re tra ite s  e t de p révoyance des 
sa la r ié s  de  l ’autom obile, du  cycle 
e t du  m otocycle).

C ette  d isposition  s 'app lique  à  
to u te s  les en trep rises  non  a r tis a 
n a le s  e n tr a n t  d a n s  le ch am p  
d 'a p p lic a tio n  de  la  convention  
collective.

G . BECQ U ET.

ROUBAIX-TOURCOING

ÉCHEC DES POURPARLERS 
DANS LA M É T A L L U R 6 I E

U cours d’une réunion paritaire le 14 décembre, 
pour examiner le problème des salaires, les 
employeurs ont proposé :

— une revalorisation de 3 % des barèmes minima ;
— une augmentation des salaires effectifs de 6 anciens 

francs pour les manoeuvres et les O.S. et de 7 anciens 
francs pour les professionnels.

La C.F.T.C. avait demandé :
1. ) Le respect de la classification Parodi et donc ta 

la fixation d’une valeur au coefficient 100 ;
2. ) La garantie d’un minimum professionnel à 2 NF 

pour tous les salariés ;
3. ) De maintenir la progression du pouvoir d’achat du 

personnel en majorant les salaires réels de 5 % (3 % 
pour le maintien et 2 % pour la progression) ;

4. ) Le paiement d’un huitième jour férié, ce qui était 
possible sans charge supplémentaire pour les entreprises

puisque, dès le l*r janvier, la cotisation patronale aux 
A.S.S.E.D.I.C. est * ramenée de 0,80 à 0,20 %, alors 
qu’un jour férié ne représente que 0,40 %.

A aucun moment, nos demandes n'ont pu être sérieu
sement discutées, la position patronale étant arrêté* 
d’avance prétextant :
— les incidences économiques du Marché commun ;
— le « coup de barre » gouvernemental pour limi

ter les augmentations de salaires dans le privé.
Dans ces conditions, aucun accord n’a pu intervenir, 

toutes les organisations syndicales refusant les proposi
tions patronales. Elles feront l’objet d’une SIMPLE RE
COMMANDATION PATRONALE.

Le problème des salaires reste ainsi posé. Il appar
tient aux travailleurs d’obtenir sur le plan de leur en
treprise ce qui n’a pu taire l’objet d’un accord au plan 
de la profession.

G. BECQUET.

Une réunion paritaire pour la fixation de
LA DATE DES CONGÉS PAYÉS ET DES JOURS FÉRIÉS 1962

TEXTILE
Augmentation des salaires

Les sa la ires  de l’in d u str ie  tex tile  so n t au g m en tés à  p a r t i r  du  
lu n d i 18 décem bre 1961.

La form ule  d u  calcul d u  sa la ire  de base dev ien t (1,28 x  coeffi
cient) -I- 0,32 e t pour les m ensuels a y a n t  un  coffec ien t su p érieu r à  
185, la  v a leu r du  p o in t dev ien t 251,85. Le re lèvem ent des barèm es est 
donc  d 'en v iro n  4 %.

Les sa la ires e ffec tifs  so n t relevés à  la  m êm e d a te  de 0,06 NF 
l ’heure  (2,5 % pour les m ensuels a y a n t un  coefficien t su p érieu r à  
185).

Le sa la ire  h o ra ire  m in im um  tex tile  est donc de 1,80 NF.
Les syndiqués d és iran t des in fo rm a tio n s  com p lém en ta ires so n t 

Inv ités à s ’adresser aux perm anences locales. G . RY O N .

EMPLOYÉS DE MAISON
Relèvement des barèmes de salaires de 6 %

Un accord  a  é té  conclu rele
v a n t de 6 % les barèm es de  sa 
la ires  à  d a te r  du  1er décem bre 
1961

Le coefficient 100 (zone 2,22) :
— pour les sa la ires  m ensuels 

b ru ts  est fixé à  294.66 N F ;
— pour les sa la ires  ho ra ires  

à  1,70 NF.
C ette  au g m en ta tio n  se réper- 

c u ’e su r l'ensem ble des catégo
ries (ta valeur du  p o in t 100 ci- 
dessus é ta n t m ultip liée  p a r  le 
coefficien t) a insi que su r la  va
leu r des av an tag es en n a tu re

Soulignons que pour la  prem iè
re  f o s  depuis la  s ig n a tu re  de 
la convention  collective le sa 
la ire  du  coefficient 100, se rv an t 
de base à  la  h ié ra rch ie  profes-

CONFECTION
Augmentation des salaires

Un accord  n a tio n a l de sa la ires 
a  été  signé à  P a ris  le 8 décem bre 
1961 re lev an t les m in im a  en deux 
é tapes de 3 % ch acune.

PR E M IE R E  ETA PE 4-12-61 :

La valeur du  p o in t, coefficient
1, zon? 2,22. passe de 1,66 N F à  
1,71 N F.

DEUXIEM E ETA PE 1-5-62 :

La valeur du p o in t passe à  
1,76 NF.

L ’aug m en tatio n  du coefficient 
1 en tra în e  un  re lèvem ent géné
ra l  des sa la ires m in im a pour to u 
tes les catégories (ouvriers e t 
m ensuels).

Les syndiqués tro u v ero n t les 
nouveaux barèm es auprès des dé
légués d ’en trep rises e t d an s  les 
perm anences syndicales.

R. L.

slonnelle , est su p é rieu r a u  S 
M.I.G.

T ous ren se ignem en ts com plé
m en ta ire s  p euven t ê tre  dem an 
dés d an s  les p e rm anences locales.

DELEGUES DU PERSONNEL
Nombre d’inscrits : 906.
Nombre de votants : 740.
Nombre de suffrages exprimés : 692.
Titulaires. — C.F.T.C. : Foulon An

dré, 522 ; Hochord Léa, 522 ; Over 
Charline, 521 ; Laguilliez Edn\onde, 
521 ; Duquesne André, 520 ; Tatin- 
claux Marcel, 520.

F.O. : Levêque André, 169; Dumont 
Lucien, 169.

Suppléants. — C.F.T.C. : Billoir 
Marguerite, 516; Dubois Thérèse, 
514; Dubois Cécile, 511.

F.O. : Flandrinck Jacques, 175.

NE réunion paritaire s'est te
nue sous la  présidence de 
M. Leburgue, inspecteur du 

travail à  Roubaix.
Elle avait pour but de rechercher 

un accord sur la date des congés 
payés 1962, problème toujours dif- 
liicile à  résoudre, les organisations 
ouvrières préférant la fixation en 
juillet pour des raisons faciles à  
corhprendre et une partie des syn
dicats patronaux de branches pré 
(érant le mois d’août pour des mo 
tifs d'ordre économique.

Après quatre heures de  discus 
sion, aucun accord n 'ayant pu inter
venir, une nouvelle réunion a  été 
prévue pour le mercredi 27 dé
cembre.

L'alternative s'effectuera entre la  
prise des congés du 4 au  28 août 
et une autre proposition tendant à

COMITE D'ENTREPRISE
Inscrits : 906. — Votants : 740. 

— Exprimés : 698.
Titulaires. — C.F.T.C. : Taine 

Christiane, 534 ; Cattiaux Marcel, 
532; Diez Angèle, 532 ; Pignata 
Jeannette, 531 ; Bridoux Marie-Jean
ne, 531 ; Manerowski Lucia, 532.

F.O. : Dumont Lucien, 163.
Suppléants. — C.F.T.C. : Bios Cé

cile, 517; Lainé Lucienne, 515; Bi
got Marceline, 515; Norroy Serge, 515.

F.O. : Guinet René, 173.

faire admettre les trois dernières 
sem aines de juillet, m ais avec possi
bilité d ’exception.

Q uand nos cam arades liront cette 
information, la  décision au ra  été 
prise, mais nous jugeons utile de 
les tenir au  courant des efforts dé
ployés par nos syndicats textiles 
C.F.T.C. pour détendre une position 
conforme au  désir de la  très grande 
majorité ouvrière d'obtenir les con
gés en juillet.

Voici les six jours fériés payés 
en 1962 en plus du 1er mai :

1er janvier : Jour de l'An.
23 avril : lundi de Pâques.
31 mai : jeudi de l’Ascension

Suivant une méthode mainte
nant traditionnelle, les employeurs 
ont proposé de répercuter purement 
et simplement l'augmentation in
tervenue dans le Textile sur les 
salaires réels, à savoir :

—  2,50 % sur les barèmes, 
avec minimum de 1 0,40 NF, 
base 40 heures, pour les col
laborateurs, et 0,06 NF de 
l’heure pour les ouvriers, 
avec effet au 15 décembre. 

Cette méthode conduit imman
quablement à fixer des barèmes

11 juin : lundi de  Pentecôte.
1er novembre : Toussaint
25 décembre ; Noël.
A l’occasion de  cette réunion p a 

ritaire, nos représentants ont deman
dé la  suppression des conditions de 
paiement des jours fériés, notam
ment l'obligation de récupération. En 
second lieu, ils ont dem andé l'intro
duction, dans l'accord d une règle 
prévoyant qu’en cas de licencie
m ent sans faute grave, le jour férié 
payé  qui se situerait dans les troll 
mois qui suivent soit pris en charge 
par l'entreprise qui a  licencié.

F. DECORNET.

minima notoirement insuffisants et 
inacceptables.

C'est pourquoi la C.F.T.C., seule 
participante à une réunion pari
taire ,a refusé de signer cet ac
cord qui se transformera une fois 
de plus en décision unilatérale.

Le moins que l'on puisse dire, 
c'est que la situation n'est pas 
« claire » dans le négoce de char
bon ; elle s'assombrit au contraire 
à chaque augmentation de salaires.

G. BECQUET.

D ECES D E D EU X M ILITAN TS
WATTRELOSIENS

HENRI LEBLANC - JEAN VANDEW ALLE
A quelques semaines d'intervalle, nos syndicats de Wattrelos et notre 

Union locale ont eu la douleur de perdre deux de leurs anciens mili
tants qui avaient consacré à la C.F.T.C. leur dévouement et leur activité

Il s'agit de notre ami Henri Leblanc, ancien permanent de notre 
Union locale, administrateur C.F.T.C. de la Caisse primaire de Roubaix 
et des Hospices de Wattrelos, et de notre ami Jean Vandewalle, ancien 
administrateur C.F.T.C. de la Caisse d'Allocations familiales de Rou
baix-Tourcoing, ancien membre de notre commission syndicale des em
ployés du textile et qui représentait notre Union locale au sein de 
la commission paritaire des bourses d'études de l'industrie textile.

Les funérailles de ces deux camarades se sont déroulées devant des 
assistances considérables. A l'issue de la cérémonie funéraire d'Henri 
Leblanc, notre camarade Paul Seghers, président de l'Union locale, 
rendit hommage J i  sa mémoire, tandis que notre camarade François 
Decornet, secrétaire général, disait un dernier adieu à notre ami Jean 
Vandewalle lors de ses obsèques.

Que les épouses et les familles de ces chers disparus veuillent trouver 
ici l'assurance de la part profonde que nos organisations syndicales 
prennent à leur deuil, comme celle de leur reconnaissance pour tout 
le dévouement que ces deux anciens avaient mis à leur service.

Assemblée générale des syndicats de la Métallurgie
Le 10 décembre, les syndicats de la métallurgie (ouvriers et men

suels) ont tenu leur assemblée.
Après une présentation de la situation générale (salaires, retraites, 

Sécurité sociale, etc.) les participants ont souligné leur satisfaction de 
voir l'extension du régime complémentaire de retraites.

Le bureau a présenté la position qui sera détendue en matière 
de salaires à la commission paritaire du 22 décembre, qui a été con
voquée à notre demande.

Après le renouvellement du bureau, un plan de travail a été éta
bli, dirigé particulièrement vers une étude approfondie des modifica
tions à apporter à notre convention collective. L'entière participation 
de toutes les sections d'entreprises sera nécessaire pour un tel travail.

Enfin, quelques points pratiques ont été évoqués rappelant la né
cessité de donner plus de vie encore à nos sections d'entreprises, d'assu
rer un collectage régulier, d'agir dans le cadre de la campagne de re
crutement organisée par l'Union locale.

P .S . — A la réunion paritaire du 22 décembre 1961, la proposition 
patronale a porté sur des augmentations horaires de 6 à 8 francs l'heure. 
Elle a été jugée insuffisante. Aucun accord n ’étant intervenu, une seconde 
réunion aura lieu le 3 janvier.

A la Lainière de Cambrai 
75 %  des suffrages à la C .F.T .C .

NÉGOCE DE CHARBON



♦A TRAVERS NOTRE REGION • A TRA

LILLE
LA C. F. T. C. 
PROGRESSE
chez GEVAERT

Le mercredi 6 décembre ont eu lieu 
les élections des DELEGUES DU PER
SONNEL aux Etablissements GE- 
VAERT-FRANCE à Pont-à-Marcq (pro
duits chimiques) entreprise d'environ 
500 personnes.

La liste C .F .T .C . a remporté tous 
les sièges dans les collèges Ouvriers, 
Employés Techniciens et Agents de 
Maîtrise, soit seize élus titulaires et 
suppléants.

Nous tendons à signaler que la C.F. 
T .C ., qui a obtenu dans l'ensemble des 
collèges environ 80 %  des voix, a 
progressé de plus de 25 % par rap
port aux élections précédentes.

Ont été élus dans le collège « ou
vriers » :

TITU LAIRES : Feuilloley, Haunes, 
Ledez, Moreau, Wauquier.

SUPPLEANTS : Blondeau, Wartelle, 
Wauquier, Pottin, Morteux.

Dans le collège « employés, dessi
nateurs, techniciens » :

TITU LA IRES : Ultré, Debroucq.
SUPPLEANTS : Moge, Ooghe.
Dans le collège « maîtrise » ;
T ITU LA IRE : Caron.
SUPPLEANT : Delrue.

L É G E R
PROGRÈS dans la
MÉTALLURGIE

Le vendredi 22 décembre s'est te
nue une commission paritaire au 
cours de laquelle les dernières pro
positions patronales ont été les sui
vantes :

— 5,5 %  d'augmentation des
minime donnant la grille suivante : 
M 2, 191 ; OS1, 198; OS2, 209 ; P I, 
230 ; P2, 250 ; P3, 272 ; point men
suel, 262,43.

— Jour de Noël payé (avec re
port à un autre jour de fête au cas 
où Noël tomberait un dimanche).

— Augmentation de la prime de 
congés de 5,5 % .

— Recommandation de l'extension 
aux ouvriers et aux mensuels de l'as
surance-décès, réservée jusqu'à pré
sent aux cadres et agents de maî
trise.

— Prime de dégagement de dé
part en retraite pour les mensuels por
tée de 1/15 à 1/10" de mois par an
née de présence.

— Passage à la classification M 2 
de tous les salariés encore classés 
M 1, ce qui a pour effet de porter 
le salaire des balayeurs, femmes de 
ménage, manoeuvres, à 191 fr. mini
mum.

Il faut ajouter, en cas d'accord, les 
améliorations diverses obtenues au 
cours des discussions de juin sur la 
Convention collective, notamment le 
taux de cotisation pour la retraite 
complémentaire qui sera obligatoire
ment de 4 % pour toutes les entre
prises.

... Ces propositions formant un en
semble ont eu l'accord du syndicat 
C .F .T .C . de la Métallurgie.

Pour autant, l'augmentation des sa
laires minima de 5,5 % reste insuf
fisante.

Nos efforts porteront sur ce point 
et aussi sur des accords convention
nels pour les salaires réels.

E. B.

T E X T I L E
L I L L O I S
Congés payés 1962 

et jours fériés payés
Par accord entre le Syndicat pa

tronal textile de Lille et les orga
nisations de salariés, les congés payés 
de 1962 ont été fixés du lundi 6 août 
au lundi 27 août 1962 inclus.

Les jours fériés payés seront :
Le lundi 1er janvier.
Le lundi de Pâques (23 avril).
Le lundi de Pentecôte (11 juin).
Le jeudi 1er novembre.
Les 5e et 6e jours étant laissés au 

choix des entreprises par accord en
tre le chef d'entreprise et les repré
sentants de son personnel.

René BONETY, secrétaire général, présente le rapport d'activité devant 250 congressistes. Ce rapport a donné lieu à vingt et une 
interventions, ce qui montre l'excellente préparation des Syndicats et Sections syndicales à ce Congrès. (Cl. « Croix du Nord ».)

L'EXPANSION ECONOMIQUE
DOIT PROFITER A TOUS CEUX QUI Y CONCOURENT

D'ABORD AUX PLUS DÉFAVORISÉS
déclare le manifeste adopté par le

MANIFESTE AUX TRAVAILLEURS 
DU VALENCIENNOIS

ES délégués fé lic iten t les m ilita n ts  qui, p a r  l’a c tio n  syndicale, 
lu tte n t  pour co nquérir des conditions de vie e t de  trav a il 
conform es à  leu r d ig n ité .

Le C ongrès, d e v an t la g rav ité  de la  s itu a tio n , rap p elle  les 
positions e t o rien ta tio n s  de la C .F .T .C . :

Niveau de vie
(t L ’an n ée  qui d ev ait ê tre  sociale » se term ine  p a r u n  m écon ten 

tem en t gén éra lisé  des trav a illeu rs  du secteur public e t n a tio n a lisé  
a lo rs que ceux du sec teu r privé so n t en dro it de revendiquer le m a in 
tien  d ’un pouvoir d ’a c h a t am enu isé  pa r la hausse  des prix  survenue 
depuis les d e rn ie rs  accords de sa laires.

La C .F .T .C . considère  que la progression du  n iveau  de vie d o it 
ré su lte r  d ’u n e  am élio ra tio n  du « pouvoir d ’a c h a t » e t  n o n  seu lem ent 
des hausses nom inales de sa la ires , les trav a illeu rs  é ta n t  aussi bien 
in té ressés p a r  le coû t de la  vie que pa r le tau x  d u  sa la ire .

C’est donc su r les deux fro n ts  des sa la ires  e t des p rix  que la 
lu tte  syndicale  doit ê tre  conduite .

Une telle  conception  du « n iv eau  de v ie»  exige une action  syn
dicale  p e rm a n en te  su r les divers aspects du  sa la ire , les p re sta tio n s 
fam ilia les  e t sociales, les re tra ite s  e t pensions, la  duree  du  tra v a il  et 
la g a ra n tie  de l’em ploi des biens de cu ltu re  e t de c iv ilisation  a  m et
tre  à  la portée  de tous a lo rs q u ’ils son t actu e llem en t reserves à  cer
ta in s  privilégiés.

La s itu a tio n  p résen te  provoque des d isp a rité s  im p o rtan te s  en tre  
les revenus des d iverses catégories sociales, une ré p a rtitio n  in ju s te  
d u  revenu n a tio n a l e t de son accroissem ent, des in ég a lités  sociales 
c rian tes .

L ’expansion  économ ique — qui n ’est réalisab le  qu ’avec l ’ap p o rt 
de l’ensem ble des m asses laborieuses — doit p ro fite r  a  tous ceux qui 
y co n couren t e t, en p rem ier lieu , aux  plus défavorisés.

En conséquence, le S .M .l.G . doit ê tre  m odifié dans son m éca
nism e ac tu e l d e  révision de ses indices de  ré férences a fin  d  en fa ire  
le m o teu r d ’une  économ ie au service des besoins des hom m es.

Le sa la ire  d o it ré su lte r d ’un « c o n tra t  v é ritab lem en t négocié » pa r 
les o rg an isa tio n s syndicales e t non d’une  « décision im posée » p a r 
l ’em ployeur, qu ’il soit privé ou public.

Un n iveau  de vie décen t doit ê tre  g a ra n ti  aux re tra ités,^  e t 1 âge 
de  la  re tra ite  des sa la riés  d u  secteur privé do it ê tre  av ance  a 60 ans. ;

Démocratie
Le C ongrès proclam e l’a tta c h e m e n t de la  C .F .T .C . à  la  dém ocra

tie  e t aux  libertés qu ’elle rep résen te.
Il e n ten d  vouloir :
— d éfendre  la  dém ocratie  : contre tou tes les ten ta tiv es  des élé

m en ts factieux  de l’O.A.S. ; co n tre  le processus de « fascisa tion  » qui 
s’em p are  sourno isem en t du pays.

— prom ouvoir la dém ocratie  pa r le libre exercice  ̂du droit_ syn- 
d ica l d a n s  l 'en trep rise , d an s  l’in d ustrie , au  p lan  n a tio n a l e t in te r
n a tio n a l ; p a r  la  réa lisa tio n  d ’une p lan ifica tio n  dém ocratique  de 
l ’économ ie ; p a r  la  co nstruction  d ’une véritab le  dém ocratie  politique.

Ces e ffo rts  se ro n t fa its  en sau v eg ard an t la  nécessaire  in d ép en 
dan ce  du  syndicalism e vis-à-vis des p a rtis  po litiques quels qu ils 
so ient.

Ils v isen t à ne p as tom ber d an s  l ’ind iffé rence  vis-à-vis du  poli
tique, ind iffé ren ce  qui se ra it dom m ageable  aux in té rê ts  économ iques 
e t sociaux des trav a illeu rs .

Pc*ix en Algérie et dans le monde
Le C ongrès lance un  appel pour que la  paix  s’in s tau re  en fin  en 

Algérie p a r  des négociations e n tre  le gouvernem ent fran ça is  e t le 
G .P .R .A . a fin  de g a ra n tir  les d ro its  essentiels de la  m inorité  euro- 
p éenne  e t de p rép are r le sc ru tin  d ’au to d é te rm in a tio n  du peuple algé
rien .

VIIIe CONGRÈS DE VALENCIENNES

D evant les violences, les a tte n ta ts ,  les p lasticages, les ch an tag es 
d o n t le con flit a lgérien  est la  cause profonde, le C ongrès, to u t en  
les c o n d am n an t fo rm ellem en t, quels q u ’en so ien t les au teu rs , consi
dère  que la  paix  est seule susceptib le d ’en briser l ’en ch a în em en t 
douloureux.

P ro fo n d ém en t a tta c h é  à  la paix , le Congrès condam ne la  reprise  
des expériences nucléaires e t approuve les positions de la C .I.S.C . 
pour un désa rm em en t gén éra l, s im u ltan é  et contrôlé..

Pour un syndicalisme moderne
Les m ilü a n ts  e n te n d en t développer leu r action  pour un  syndica

lisme co n stru c tif  et dynam ique. Ils ap p ellen t les trav a illeu rs  à  re
jo in d re  nom breux les ran g s de la C .F.T.C.

La F ran ce , fo rte  du ra jeu n issem en t de sa population , se do it 
d ’ap p o rte r  d an s le m onde le tém oignage d ’une classe ouvrière pu is
sa n te  e t o rgan isée  p a r des é lites syndicales form ées e t ag issan tes 
en vue d ’un idéal de  paix e t de ju stice . »

CRÈVE AUX MESSAGERIES MARITIMES 
et à la Compagnie Générale Transatlantique

A  L'APPEL des syndicats C.F.T.C., F.O. et C.G.T. et dans le cadre 
de l'action du personnel des entreprises nationalisées, 80 % du 

personnel statutaire des com pagnies ont fait une grève de 24 h.
Le succès de cette action prouve, s'il en était encore besoin, l'ur

gence d'une solution au problème des salaires du secteur nationalisé 
sur lesquels sont alignés ceux des compagnies de navigation d'économie 
mixte.

La motion ci-dessous rappelle, par ailleurs, les problèmes particu
liers aux Messageries Maritimes et à la Compagnie Générale Transat
lantique des agences de Dunkerque :

« Les organisations syndicales :
RENOUVELLENT leur attachement au principe de l'alignement de 

soldes en vigueur depuis 1947 entre le personnel sédentaire des Com
pagnies de Navigation d'économie mixte et les Cheminots.

SUR LE PLAN GENERAL :
REVENDIQUENT comme les FEDERATIONS SYNDICALISTES DES 

CHEMINOTS :
1° L'augm entation générale des salaires et des retraites pour les 

ajuster au coût de la vie,
2° La réduction de la durée hebdomadaire du travail sans dimi

nution de salaires (retour progressif aux 40 heures).
SUR LE  PLA N  P A R T IC U L IE R  :
__ DENONCENT les projets directoriaux relatifs au recrutement

direct de cadres en provenance de l'extérieur.
___ R A P P ELLEN T  leurs positions en faveur du maintien de la lim ite

d'âge à 60 ans et dénoncent l'abus des prolongations de service au-delà 
de cette limite.

__ INSISTENT pour l'aboutissement des revendications présentées
lors des récentes commissions paritaires du sta tu t ;

___ PR O C LA M EN T la solidarité totale du personnel sédentaire
de la CO M PA G N IE G EN ER A LE  T R A N S A T LA N T IQ U E  et de la CO M PA
G N IE  DES M ESSAGERIES M A R IT IM ES  avre le personnel des autres en
treprises nationalisées, en particulier S .N .C .F ., E L E C T R IC IT E  et G A Z  DE 
FR A N C E.
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VOIX DES MÉTAUX - VOIX DES MÉTAUX - VOIX DES MÉTAUX

CHRONIQUE DES
HOMMES A ABATTRE

Et ça  continue !

\

SA N C T IO N S PO U R  
H A ÏS S E S ...

D ES SA L A IR E S
Dans un récent communiqué, le Conseil National du Patronat 

Français s'est ému du fait que le Gouvernement voulait sanctionner les 
entreprises qui avaient consenti des augmentations supérieures à 4 %.

De son côté, la Fédération des Industries Mécaniques a pris position 
contre « l'impossibilité de comprendre la pensée économique du Gou
vernement ».

Dans l'article que la F. I. M. a publié, on peut lire entre autres :
Une majoration de 4 %  avait été admise sinon souhaitée. Mais 

eroit-on qu'il est au pouvoir de quelqu'un de fixer à l'avance une limite, 
surtout aussi précise, à un niveau général des salaires ?

... Est-on sûr, au total, que la hausse finale de 8 %  —  puisque 
c'est vers ce taux qu'on semble s'acheminer pour 1961 —  ne constitue 
pas le minimum possible et qu'il n 'a pas fallu toute la volonté de 
l'immense majorité des chefs d'entreprise pour qu'elle reste dans ces 
limites ?

... Un chef d'entreprise peut faire tous ses efforts pour limiter une 
hausse des salaires : Il est souvent obligé de la subir. Dès que la 
main-d'œuvre manque dans un secteur, même dans de faibles propor
tions, une poussée salariale est inévitable.

Le remède, les patrons métallurgistes le voient aussi :
... En laissant suffisamment d'initiaves à l'industrie, en la plaçant 

dans des conditions stables et simplement normales; ainsi elle est capable 
de remplir sa mission et de rattraper des retards considérables.

Nos commentaires seront brefs ; nous demandons tout d'abord que 
si sanctions il y a à prendre, ce soit évidemment pour hausse des prix 
et non des salaires.

Quant aux 8 % , si le manque de main-d'œuvre y est pour quelque 
chose, nous pensons que l'action syndicale a, elle aussi, obligé le patronat 
à « subir » ces hausses de salaires.

Et en ce qui concerne l'impossibilité pour le patronat de comprendre 
la pensée économique du Gouvernement, cela nous étonne un peu, mais 
ce q j'e n  tout cas nous comprenons fort bien, c'est ce que veut dire en 
langage patronal :

« Avoir suffisamment d'initiatives ; être placé dans des conditions 
normales et stables. »

Quant à nous, nous continuerons en 1962 à lutter non seulement 
pour l'augmentction des salaires —  et du pouvoir d'achat — , mais 
aussi pour que les entreprises se trouvent de plus en plus placées dans le 
cadre d'une planification démocratique ; elles auront peut-être moins d'ini
tiatives, mais ce sont les travailleurs et le pays qui seront dans des 
conditions normales et stables
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CHAFFOTEAUX ET MAURY
La direction a sanctionné par une mise à pied les délégués C.F.T.C. et 

C.G.T. qui participèrent à l'arrêt national de travail le 19 décembre, pour 
la paix en Algérie et contre l'O.A.S. Motif : la grève était politique ! 
Personne ne le conteste. Dans ce conflit, entre la loi, telle qu'elle est appli
quée actuellement par les tribunaux, et les valeurs en cause, la classe 
ouvrière a choisi de lutter pour des valeurs telles que la paix et la défense 
des institutions démocratiques. Mais pour le patron, l'occasion était trop 
bonne de se venger sur des militants ouvriers.

CITROËN
Les travailleurs et les militants des usines parisiennes de Citroën qui 

participèrent à l’arrêt de travail du 19 décembre ont reçu un avertissement. 
Un délégué C.F.T.C. a fait l'objet d'une mutation, qui lui fait perdre de 
l'argent. Des travailleurs — étrangers pour la plupart — se sont cotisés 
spontanément pour le dédommager. Petit geste de solidarité et de fraternité 
ouvrière, qui contraste avec l'attitude anticivique et antiouvrière de la direc
tion. Il est vrai que le 24 avril 1961, lors de la grève antiputsch, la direc
tion avait agi de même. On a de la suite dans les idées chez Citroën : la 
production pour le profit et la puissance économique, mais le régime poli
tique, peu importe.

BOUYER A MONTAUBAN
Après une grève racontée dans notre dernier numéro, des élections de 

délégués du personnel ont eu lieu à la fin du mois d'octobre. La liste C.F. 
T.C. a été élue en son entier. Un mois et demi après, la direction demande 
le licenciement de deux délégués C.F.T.C. pour... suppression d'emploi.

MASSEY-HARRIS A MARQUETTE
Le secrétaire de la section syndicale C.F.T.C., Dieudonné Demolin, e*f 

rais à pied par la direction, qui demande son licenciement au Comité d'en
treprise pour une prétendue incorrection de langage vis-à-vis de la direction. 
Le Comité d’établissement a refusé son licenciement. L'affaire est à l'heure 
actuelle instruite par l'inspecteur du travail.

Jean-Paul M URCIER.

La Centrale C.F.T.C. s’agrandit. Les travaux pour l’équipement du 
nouvel immeuble de la rue Montholon sont commencés. Mais il est ur
gent que cet immeuble réponde au but qui lui a été assigné c’est-à-dire 
que des bureaux y soient aménagés pour pouvoir y travailler.

En effet, des organismes C.F.T.C. « étouffent » dans l'installation 
actuelle de la Centrale Montholon, celle-ci étant devenue trop petite 
du fait de l’extension du Mouvement. L’agrandissement de la Centrale 
va donc permettre un travail plus efficace.

C’est dans ce but que la C.F.T.C. demande à chaque adhérent 
un effort financier exceptionnel de... 1 NF pour 1962. 1 NF, c’est 
peu de chose, comme dit la chanson... C’est peu de chose pour cha
cun, mais c’est beaucoup au total puisque cela va permettre d’équi
per les nouveaux locaux de notre Centrale !

Alors, ne tardez pas à verser le nouveau franc de l’équipement en 
prenant le timbre spécial prévu à cet effet pour votre carte de cotisation.

PRETS A FONCTIONNAIRES 
SUR SALAIRE

René DELORY, LAGNY (S.-et-M.)

PROBLÈMES BRULANTS
Sonia Pavlovna n’oubliera jamais 

le jour où Vassili Anlonovitcli est 
revenu du XX° congrès, où l'on  
avait si vivement critiqué le culte 
de Staline et ses conséquences.

Il lui a tout raconté et elle a 
uni sa douleur à la sienne. Pen
dant plusieurs semaines, ils se 
sont sentis malades physiquement 
comme si l ’on avait arrpr.lié de 
leur cœur un grand lambeau pan
telant.

Sonia, Sonia, gémissait-il, dire 
que notre vie s’est passée avec lui 
et n’était pas concevable sans lui.

Nous autres, nous mourrons, 
pensions-nous, mais lui il vivra 
toujours... Devant le portrait de 
Staline fixé au mur de son cabinet, 
il a dit, un jour : « Non, je  n& 
puis le juger. Le Parti, le peuple, 
l’histoire, peuvent le faire mais 
pas moi Vassili. Je suis trop petit. »

Extrait du roman de V. Kotche- 
tov. « Le secrétaire de l’Obkom ».

Ce roman a donné lieu à des con
troverses an comité directeur des 
Ecrivains soviétiques et P. Cour- 
tade, envoyé spécial à Moscou, 
conclut dans l’« Huma » du 27 
décembre 1961 :

« On ne pourra pas reprocher 
aux écrivains soviétiques d’esqui
ver les problèmes les plus brûlants 
de notre époque ».

La C .F.T .C . confirmant 
son opposition au capi
talisme, y compris à ses 
formes modernes, est 
pour une planification 
démocratique d'une éco
nomie orientée en prio
rité vers la satisfaction 
des besoins de bien-être 
et de culture des masses 
populaires.

Rapport C. F. T. C. 
« Pour une Planifica
tion démocratique ».
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CE QU’IL FAUT SAVOIR
LA LOI SUR LE  “  CONGÉ CADRES JEUNESSE ”
DEPUIS de nombreuses années, un certain nombre de mouvements de jeunesse ouvrière et la C.F.T.C. 

revendiquaient l'institution d'une semaine de congé culturel perm ettant aux jeunes travailleurs de 
participer à des stages susceptibles de leur apporter une culture générale ou une formation, notam

ment dans les domaines social, économique, artistique, etc. i \

Au  cours d ’une session d e  Jeunes à Bierville

De 1947 à 1956, différents pro
jets furent déposés et tous connu
rent le même sort. Au moment de 
la discussion sur le congé-éduca
tion, le problème fut à nouveau 
évoqué. Sous prétexte de charges 
imposées à l'économie, le texte 
concernant les jeunes fut repoussé 
à une forte majorité. Heureuse
ment, un amendement permettait 
d'inclure les apprentis dans le bé
néfice de la loi du 23 juillet 1957 

-accordant des congés non rémuné
rés aux travailleurs en vue de fa
voriser l'éducation ouvrière syndi
cale.

Le problème n 'était pas pour 
autant résolu et la C.F.T.C con
tinuait d'appuyer les interventions 
des mouvements de jeunesse ou
vrière et du G.E.R.O.J.E.P. pour 
l'institution de la semaine de con
gé -culturel.

Cette unanimité fit que le Haut- 
Comité de la jeunesse s'intéressa à 
la question, en particulier sous son 
aspect formation de cadres, d'édu
cateurs et d'animateurs de jeu
nesse. Nous avons eu contact avec 
les mouvements de jeunesse et

nous avons rappelé aux services du 
Haut-Comité de la jeunesse en 
quels termes nous concevions Je 
congé culturel, en nous référant à 
nos positions inchangées depuis 
1947. Nous avons insiste en par
ticulier sur le fait que l'institution 
d'un congé culturel ou d'un con
gé-cadre jeunesse ne devait en 
aucun cas remettre en cause le 
congé-éducation ouvrière, ne se 
situant pas sur le même plan.

L'Assemblée nationale vient 
d'adopter la loi « congé-cadre jeu
nesse »

QUEL EST SON CONTENU?

Les trovailleuri salariés et ap
prentis des deux sexes, des sec
teurs public et privé, âgés de saeius 
de 25  eus, désireux de participer 
aux activités des organisations de 
jeunesse et d'éducation populaire, 
des fédérations et des associations 
sportives de plein air légalement 
constituées, destinées à favoriser 
la préparation, la formation ou le 
perfectionnement de cadres et ani
mateurs, ont droit, sur leur de

mande, à an congé non rémunéré 
de six jours ouvrables par an pou
vant être pris en une ou deux 
fois à la demande du bénéficiaire.

QUELQUES PRECISIONS

L'article 3 mentionne que la 
durée du congé ne peut être im
putée sur la durée du congé an
nuel. Le congé-cadre jeunesse ne 
peut se cumuler avec le congé- 
éducation ouvrière qu'à concurren
ce de douze jours ouvrables pour 
une même année.

MOOALITES D'APPLICATION

Des décrets préciseront le nom
bre de bénéficiaires par établis
sement, les conditions dans les
quelles l'employeur peut différer 
le congé, les conditions d'applica
tion exceptionnelles pour les plus 
de 25 ans, les conditions dons les
quelles sera établie la liste des or
ganismes dont les activités ouvrent 
droit au congé. Cette liste sera 
proposée par le Haut-Comité à la 
jeunesse ou le Haut-Comité des 
sports et arrêtée par le Premier

Ministre, après avis des ministres 
intéressés.

Un pus est fa it : il est l'abou
tissement de la ténacité des jeu
nes travailleurs. Encore foat-TI que 
corresponde à  la loi un équipe

ment perm ettant d'organiser les

stages ou sessions dans les meil
leures conditions.

Par ailleurs, il est certain que 
nous devons rester attentifs à tous 
les problèmes que ne manquera 
pas de poser l'application de cette 
loi. Nous aurons l'occasion d'en 
parler à nouveau.

R. T.

LES PRIMES ET GRATIFICATIONS DE FIN D’ ANNÉE
D E nombreuses entreprises accor

dent à leur personnel, en fin 
d'année, des suppléments de 

salaires, distribués sous les noms les 
plus divers : mois double ou treizième 
mois, gratification, étrennes, prime de 
fin d'année, prime de bilan, voire 
« bénéfices s. Les modalités d'attri
bution sont très variables : certaines 
primes sont constituées par une som
me fixe égale pour tous ; d autres 
correspondent au double mois ; cer
taines tiennent compte des bénéfi
ces, ou de la production de l’entre
prise, d'autres de l'ancienneté, de 
l'assiduité, de la classification du sa
larié, etc_

Dans cet article, nous répondrons 
à un certain nombre de questions que 
se posent les salariés au sujet de 
ces primes.

LE NOUVEAU

I. — QUAND A-T-ON DROIT 
A UNE PRIME ?

Dans notre situation de travail
leur, nous estimons qu'une prime don
née plusieurs fins d'année de suite, 
et même une seule fois, n'a pas de 
raison de ne pas être renouvelée.

Mais, du point de vue juridique, 
c'est-à-dire du point de vue qui sera 
celui d'un tribunal, qu'en est-il ?

Les tribunaux distinguent deux sor
tes de gratifications :

1) — Celles qui sont qualifiées de 
a contractuelles », c'est-à-dire promi
ses fermes, acquises aux salariés.

2) — Celles qui sont bénévoles, dé
pendant d'une décision de l'employeur 
pour leur versement et leur montant.

La prime est acquise et obligatoire 
seulement dans le premier cas, qui est

réalisé :
a) — lorsque la prime a fait l'ob

jet d'un texte écrit : une convention 
collective (c'est assez souvent le cas 
pour le treizième mois versé aux em
ployés), un accord entre le patron et 
le personnel représenté par les syn
dicats, le Comité d'entreprise ou les 
délégués du personnel ; Je réglement 
intérieur de l'entreprise ou une note 
de service de la direction ; ou encore 
lorsqu'elle a été indiquée sur le con
trat individuel de travail ou la lettre 
d'embauchage.

b) — Un accord verbal est valable 
également. La difficulté est d'en fai
re la preuve, surtout en ce qui con
cerne les modalités pratiques où des 
divergences surviennent souvent.

c) — Un accord tacite, c'est-à-dire 
résultant de l'attitude, de l'usage dans

l'entreprise, est également valable 
et donne au salarié un droit certain 
à la prime.

Mais naturellement, il est encore 
plus difficile de prouver qu'il s'agit 
d'une prime obligatoire, a contrac
tuelle » autrement dit, et non pas 
d'une gratification bénévole laissée 
à l'appréciation souveraine de l'em
ployeur.

Les tribunaux, pour considérer que 
la prime est due, retiennent surtout 
deux éléments qui doivent être réu
nis :

1) — Régularité de la prime : lors
qu'une prime est versée depuis plu
sieurs années à tout le personnel par 
exemple, le patron ne peut plus sou
tenir ensuite qu'elle est facultative. 
Mais s'il a précisé qu'elle ne serait 
pas garantie pour l'avenir lors de 
chaque versement, il sera alors plus

délicat de prouver qu'en fait il y a 
usage.

2) — La « fixité » de la prime, 
qui fait que son montant peut être 
connu d'avance. Exemple : une som
me fixe, un mois ou une fraction de 
mois de salaire.

Mais elle sera jugée bénévole si 
son montant est fixé par la Direc
tion ou le Conseil d'administration, 
en fonction par exemple des résul
tats financiers de l'entreprise. Tou
tefois, il peut se faire que l'octroi de 
la prime soit passé dans l'usage, 
alors que le montant reste fixé li
brement par le patron. Le salarié est 
alors mal placé pour faire aboutir 
une réclamation.

II. — LES PRIMES DE FIN D'ANNEE 
ET LA SECURITE SOCIALE

Depuis la loi du 20 mars 1954 (art. 
120 du Code de Sécurité Sociale) les 
primes de fin d'année entrent tou
jours en compte pour le calcul des 
cotisations de Sécurité Sociale.

La cotisation du mois de décembre 
sera calculée au maximum à raison 
de 6 % jusqu'au plafond de 700 NF. 
Mais dans le cas où salaire de dé
cembre et prime dépasseront le pla
fond, il y aura le plus souvent, régu
larisation sur la base de l'année 1961 
dans les conditions indiquées par 
l'article ci-contre.

III — LES PRIMES ET L'IMPOT
L'employeur, sauf quelques rares 

cas tolérés par l'Administration, doit 
payer l'impôt de 5 %  sur les traite
ments et salaires, également sur les 
gratifications.

Le salarié devra les inclure dans 
sa déclaration de revenu pour la sur
taxe progressive. L'employeur les au
ra d'ailleurs comprises dans le mon
tant de la somme qu'il lui indiquera 
avoir déclarée pour lui à l'Adminis
tration des Contributions directes.

E. GAUDILLIERE.

BARÈME DES PRESTATIONS FAMILIALES
I. —  SALARIES BEN EFICIAN T DE L'ALLO CATIO N  DE SALAIRE UNIQUE

Pourcentage
d'abattem ent

Soi. de base 
serv. au calcul

des
allocations

Sal. de base 
sery. au calcul 
de l'allocation 
de sal. unique

MONTANT MENSUEL DES PRESTATIONS FAMILIALES
(A.F. +  1. C. +  S. U.)

Jeunes mén. 
sans enfant

1 enfant 
à charge

2 enfants 
à charge

3 enfants 
à charge

4 enfants 
à charge

Chaque enf. 
en plus

Major, pour 
chaque enf.

+  10 ans (1 )

0 % 243 194,50 19,45 38,90 141,07 255,80 351,08 95,28 17,01
0,5 % 242 194 19,40 38,80 140,65 255 349,95 94,95 16,94
2,5 % 237 190 19 38 137,95 250,25 343,55 93,30 16,59
3,5 % 234,50 188 18,80 37,60 136.60 247,875 340,35 92,475 16,415
4 % 233,50 187 18,70 37,40 135,98 246,825 338,97 92,145 16,345
5 % 231 185 18,50 37 134,63 244,45 335,77 91,32 16,17
6 % 228,50 183 18,30 36,60 133,28 242,075 332,57 90,495 15,995
6,5 % 227,50 182 18,20 36,40 132,66 241,025 331,19 90,165 15,925
7,5 % 225 180 18 36 131,31 238,65 327,99 89,34 15,75
8 % 224 179 17,90 35,80 130,69 237,60 326,61 89,01 15,68

(1) A l'exception de. l'aîné des familles de moins de 3 enfants.

* *

H. _  SALARIES NON BENEFICIAIRES D E  L'ALLOCATION DE SALAIRE UNIQUE

Pourcentage 
d 'abattem ent 
de la localité

Salaire de base 
servant au calcul 

des allocations 
familiales

MONTANT MENSUEL DES PRESTATIONS FAMILIALES
(A. F. +  1. C.)

2 enfants 
à charge

3 enfants 
à charge

4 enfants 
à charge

Chaque enfant 
en plus

Majorations pour 
chaque enfant de 

plus de 10 ans ( 1 )

0 % 243 63.27 158,55 253,83 95,28 17,01
0,5 % 242 63,05 158 252,95 94,95 16,94
2,5 % 237 61,95 155,25 248,55 93,30 16,59
3,5 % 234,50 61,40 153,875 246,35 92,475 16,415
4 % 233,50 61,18 153,325 245,47 92,145 16,345
5 % 231 60,63 151,95 243,27 91,32 16,17
6 % 228,50 60,08 150,575 241,07 90,495 15,995
6,5 % 227,50 59,86 150,025 240,19 90,165 15,925
7,5 % 225 59,31 148,65 237,99 89,34 15,75
8 % 224 59,09 148,10 237,11 89,01 15,68

(!) A l'exception de l'oîné des familles de moins de 3 enfants.

PLAFOND
et taux de cotisation 
de Sécurité Sociale
Un décret paru au a Journal Of

ficiel » du 30 décembre porte relè
vement du plafond des rémunéra
tions à prendre en considération 
pour l'assiette des cotisations de 
Sécurité sociale.

Ce plafond est fixé, à partir du 
1" janvier 1962, à 9 600 NF par 
an, soit 800 NF par mois.

Un deuxième décret, paru au 
« Journal Officiel » du 31 décembre, 
modifie les taux des cotisations.

C'est ainsi que la cotisation glo
bale de Sécurité sociale passe de 
19,50 à 20,25 %, alors que la coti
sation Allocations familiales est ré
duite de 14,25 à 13,50 %.
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UN QUART D'HEURE 
POUR LA PAIX

Le mardi 19 décembre 1961, des millions de 
travailleurs et de travailleuses ont cessé le travail 
pendant un quart d’heure. Des centaines de milliers 
d’hommes et de femmes ont cessé leur activité dan9 
les quartiers et sur la voie publique.

Répondant ainsi à l’appel des quatre organisa
tions syndicales qui ont lancé ce mot d’ordre 
(C.F.T.C., C.G.T.. F.E.N., U.N.E.F.), ils ont voulu 
manifester leur volonté de voir conclure rapide
ment la paix en Algérie et de mettre un terme aux 
entreprises de l’O.A.S. comme à toutes celles qui 
visent à supprimer la liberté et à établir un régime 
de dictature.

Mais cette journée du 19 décembre n'est pas 
un terminus. Au contraire, elle a Prouvé qu’une 
partie importante de l’opinion tient aux libertés 
démocratiques. II s’agit donc d’un point de départ : 
devant l’évolution de la situation, les travailleurs, 
le peuple de France doivent être prêts à faire bar
rage aux adversaires de la démocratie et de la paix.

(NOTRE PHOTO : A la gare Saint-Lazare, les 
employés de la S.N.C.F. s’arrêtent un quart d'heure.)

V*YAV'

CONFÉRENCE DEBRÉ MINEURS DECAZEVILLE BOUCHERS PLASTIQUÉS
Dans une conférence de ~ presse, le 4 décembre, 

M. Debré a vanlé la politique sociale du Gouverne
ment. Il s’agit, a-t-il dit. « d’une politique sociale 
d’une ampleur et d’une qualité qui n’a sans doute pas 
eu d’égal depuis lea lendemains de la Libération o. U 
■ parlé aussi de limites aux liberté syndicales !

Les travailleurs, eux, savent ce qu’il faut penser de 
« l’année sociale » qui se termine plutôt mal. Quant 
a l'intérêt général, ils n’ont pas de leçons à recevoir 
de M. Debré !

A Decazeville, 801) mineurs font la grève sur le tas 
depuis le 19 décembre. Ils ont passé les fêtes de fin 
d’année au fond. Ils luttent pour leur emploi menacé 
ou pour obtenir l’assurance d’un réemploi dans la ré
gion avec les garanties.

La population fait cause commune avec les mineurs 
car ce problème concerne tout l’avenir de la région et 
celui de sa reconversion.

Des bouchers parisiens ont été plastiqués pour ne 
pas avoir fait la grève des achats du bœuf et les 
membres du « Comité de vigilance » qui veut imposer 
sa loi dans la profession ont été arrêtés. M. Missoffe 
menace de réquisitionner les bouchers et de taxer 
la viande de veau et de mouton si la grève des achats 
continue. Mais ne faudra-t-il pas surtout réformer le 
circuit distributif.

(Notre photo : Grève des achats à la Villette.)

NL

REMOUS AU M O Y E N - O R I E N T
Pendant que l’Egypte prépare le procès des 

diplomates français, l’ Inde récupère Goa par 
la force aux Portugais, cependant que l’ Indo
nésie revendique la Nouvelle-Guinée occiden
tale et que l’ Irak soulève à nouveau la ques
tion de Koweït Va-t-on se passer de plus en 
plus de l’O. N U avec toutes les conséquen
ces que cela suppose ? (Notre photo : le 
porte-avion britannique « Centaur » s’ache
mine vers le Golfe Persique.)

HAUT-FOURNEAU MODERNE A POMPEY ►
A Pompey (Meurthe-et-Moselle), le haut

fourneau le plus moderne du monde a été 
inauguré. Les salaires suivront-ils cette per
formance P (Notre photo vue générale des 
aciéries de Pompey.)

V


